
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1175 1er juin 2011

SOMMAIRE

Agile Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56392
Alog S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56389
Alpha Universal S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56391
Athena Private Equity S.A. . . . . . . . . . . . . . . 56389
Blackstone / GSO Capital Solutions Ons-

hore Funding (Luxembourg) S.à r.l. . . . . . 56389
Blue Eagle Portfolios . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56399
BRE/Larry Condo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 56382
C6 Ré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56374
Credit Suisse Capital (Luxembourg) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56398
Cresco Capital Weisseritz Park S.à r.l. . . . 56388
Ditec Lux S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56399
DS Luxembourg One S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 56399
Ducie Street Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56400
Facette S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56371
Finexeo S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56400
GROUPEMENT DES ENTREPRENEURS

DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PU-
BLICS, association sans but lucratif . . . . . 56393

Icon 2 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56375
IFG Continent Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . 56382
IMJA S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56363
Industrial Resources Investments S.A. . . . 56395

Kalmes & Flammang S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 56396
Lend Lease Asia Real Estate Advisors S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56400
Lieb S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56370
Lortel.Lux S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56369
Morgana S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56371
Pamoja Business Holdings S.à r.l. . . . . . . . . 56391
Pentair International Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . 56364
Pfizer Holdings International Luxembourg

(PHIL) Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56399
Picalux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56372
RCS Secretarial Services (Luxembourg)

S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56364
Ronoc Partners S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56354
sCOREvalue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56393
Silex.Com S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56381
Sofia III S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56374
Sofia IV S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56374
Steenman Investment Funds . . . . . . . . . . . . 56393
Union Bancaire Privée (Luxembourg) S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56375
Windmills S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56391
WSM Luxembourg Holding S.à r.l. . . . . . . 56372
Zethos Investment S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 56395

56353



L U X E M B O U R G

Ronoc Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 5.454.926,00.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 159.312.

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth day of February.

Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Rambrouch.

Is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Ronoc Partners S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, with registered office at 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
having a share capital of USD 20,000 and in the process of being registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register (Registre de Commerce et des Sociétés) (the Company). The Company was incorporated on 9 February 2011
pursuant to a deed of the undersigned notary, which deed has not yet been published in the Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, C. The articles of association of the Company (the Articles) have not been amended since the Company's
incorporation.

THERE APPEARS:

Ronoc Financial Solutions Limited, a company incorporated under the laws of Ireland, having its registered office at 10
Merrion Square, Dublin 2, Ireland registered with the Irish Companies Registration Office under number 459517, being
the sole shareholder of the Company (the Sole Shareholder).

hereby represented by Doris Chan, employee of Allen & Overy Luxembourg, professionally residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal.

The proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on the name and on behalf of the Sole
Shareholder and by the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for registration purposes.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record the following:

I. that the Sole Shareholder holds all of the 20,000 (twenty thousand) shares having a nominal value of USD 1 (one
United States Dollar) each in the share capital of the Company amounting to USD 20,000 (twenty thousand United States
Dollars);

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of the convening notice;

2. Authorization and approval of the increase of the current share capital of the Company up to an amount of USD
5,434,926 (five million four hundred and thirty-four thousand nine hundred and twenty-six Dollars of the United States
of America) by way of the creation and issuance of up to 5,434,926 (five million four hundred and thirty-four thousand
nine hundred and twenty-six) new shares of the Company, having a nominal value of USD 1.00 (one Dollar of the United
States of America) each (the New Shares);

3. Subscription to and payment in kind and in cash of the share capital increase specified under item 2. above;

4. Creation of two categories of shares and reclassification of all of the shares issued in the Company;

5. Amendment of articles 5, 7, 9, 10, 18 and 19 of the articles of association of the Company (the Articles);

6. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes, with power and authority
to the sole manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg to individually proceed
on behalf of the Company to the registration of the New Shares in the share register of the Company and the registration
of the changes required by the matters set out in the items above; and

7. Miscellaneous.

III. that the Meeting takes the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the Meeting, the Meeting waives the convening
notice, the Sole Shareholder considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda
which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the current share capital of the Company by an amount of
USD 5,434,926 (five million four hundred and thirty-four thousand nine hundred and twenty-six Dollars of the United
States of America), in order to bring the Company's share capital from its current amount of USD 20,000 (twenty thousand
Dollars of the United States of America) to an amount of USD 5,454,926 (five million four hundred and fifty-four thousand
nine hundred and twenty-six Dollars of the United States of America) by way of the creation and issuance of the New
Shares.
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Third resolution

The Meeting records the following intervention, subscription to and payment for the New Shares:

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as stated above, hereby declares to (i) subscribe to 1,756,905 (one million seven
hundred and fifty-six thousand nine hundred and five) New Shares and (ii) to fully pay them up by way of a contribution
in kind consisting of 249,176 (two hundred and forty-nine thousand one hundred and seventy-six) shares having an
aggregate value of USD 1,756,905 (one million seven hundred and fifty-six thousand nine hundred and five Dollars of the
United States of America) (the Contributed Shares) of EIT Capital Management LLC, a Mongolian limited liability company,
having its registered office at XacBank Building, Prime Minister Amar's Street, Horoo 8, Sukhbaatar District, Ulaanbaatar
14200, Mongolia.

EIT Shares are contributed at their fair market value, i.e. an aggregate value of USD 1,756,905 (one million seven
hundred and fifty-six thousand nine hundred and five Dollars of the United States of America), which shall be entirely
allocated to the nominal share capital account of the Company.

The ownership, transferability and valuation of the Contributed Shares contributed to the Company are supported by
a certificate issued by the management of the Sole Shareholder and countersigned by the management of the Company
(the Certificate).

A copy of the Certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting in the name and on behalf of
the Sole Shareholder and by the undersigned notary, will remain attached to the present deed for registration purposes.

Intervention - Subscription - Payment

- Roland Nash, with professional address at 9 Stoleshnikov Pereulok, Flat 17, Moscow, Russia, represented by Doris
Chan, employee of Allen & Overy Luxembourg, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal, intervenes to the Meeting and hereby declares to:

(a) subscribe to 993,000 (nine hundred ninety-three thousand) New Shares having an aggregate subscription value of
USD 993,000 (nine hundred ninety-three thousand Dollars of the United States of America); and

(b) pay them up in full by way of a contribution in cash in an amount of USD 993,000 (nine hundred ninety-three
thousand Dollars of the United States of America) (the Amount 1).

Amount 1 shall be entirely allocated to the nominal share capital account of the Company.

- David Nangle, with professional address at 35 Enaffurt Road, Raheny, Dublin 5, Ireland, represented by Doris Chan,
employee of Allen & Overy Luxembourg, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal, intervenes to the Meeting and hereby declares to:

(a) subscribe to 100,000 (one hundred thousand) New Shares having an aggregate subscription value of USD 100,000
(one hundred thousand Dollars of the United States of America); and

(b) pay them up in full by way of a contribution in cash in an amount of USD 100,000 (one hundred thousand Dollars
of the United States of America) (the Amount 2).

Amount 2 shall be entirely allocated to the nominal share capital account of the Company.

- Kalina Investments Limited, a company incorporated under the laws of the Cayman Islands, having its registered office
at One Capital Place, 4 th Floor, P.O. Box 847, KY1-1103, Grand Cayman, Cayman Islands, registered with Kalina In-
vestments Limited under number TR - 220642, represented by Doris Chan, employee of Allen & Overy Luxembourg,
professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, intervenes to the Meeting and hereby
declares to:

(a) subscribe to 1,984,921 (one million nine hundred and eighty-four thousand nine hundred and twenty-one) New
Shares having an aggregate subscription value of USD 1,984,921 (one million nine hundred and eighty-four thousand nine
hundred and twenty-one Dollars of the United States of America); and

(b) pay them up in full by way of a contribution in cash in an amount of USD 1,984,921 (one million nine hundred and
eighty-four thousand nine hundred and twenty-one Dollars of the United States of America) (the Amount 3).

Amount 3 shall be entirely allocated to the nominal share capital account of the Company.

- Quara Holdings Limited, a company incorporated under the laws of British Virgin Islands, having its registered office
at Trident Chambers, P.O. Box 146, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, registered as Quara Holdings Limited
under number 1597794, represented by Doris Chan, employee of Allen & Overy Luxembourg, professionally residing in
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, intervenes to the Meeting and hereby declares to:

(a) subscribe to 600,000 (six hundred thousand) New Shares having an aggregate subscription value of USD 600,000
(six hundred thousand Dollars of the United States of America); and

(b) pay them up in full by way of a contribution in cash in an amount of USD 600,000 (six hundred thousand Dollars
of the United States of America) (the Amount 4).

Amount 4 shall be entirely allocated to the nominal share capital account of the Company.
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- Ronoc Limited, a company incorporated under the laws of Cyprus, having its registered office at 15 Agiou Pavlou
Street, Ledra House, Agios Andreas, 1105 Nicosia, Cyprus registered as Ronoc Limited under number Cap.113, repre-
sented by Doris Chan, employee of Allen & Overy Luxembourg, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal, intervenes to the Meeting and hereby declares to:

(a) subscribe to 100 (one hundred) New Shares having an aggregate subscription value of USD 100 (one hundred
Dollars of the United States of America); and

(b) pay them up in full by way of a contribution in cash in an amount of USD 100 (one hundred Dollars of the United
States of America) (the Amount 5).

The Amounts 1 to 5 are forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the
undersigned notary by means of a blocking certificate confirming the availability of the Amounts 1 to 5 on the Company's
bank account and the undersigned notary expressly acknowledges the availability of the funds so paid.

Amounts 1 to 5 shall be entirely allocated to the nominal share capital account of the Company.
As a result of the above, the Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is, from now on, as

follows:

NAME OF THE SHAREHOLDERS NUMBER
OF SHARES

HELD BY EACH
SHAREHOLDER

Kalina Investments Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,984,921
Ronoc Financial Solutions Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,776,905
Roland Nash . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 993,000
Quara Holdings Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600,000
David Nangle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,000
Ronoc Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total of shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,454,926

The Meeting notes that as from the present resolution the natural/legal persons, represented as stated above and
intervening to the Meeting, are considered as shareholders of the Company and that they are entitled to deliberate and
to vote, in accordance with the rights attached to their respective shares, on the subsequent items of the agenda of the
Meeting.

Fourth resolution

The Meeting resolves to divide the 5,454,926 (five million four hundred and fifty-four thousand nine hundred and
twenty-six) shares, having a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, currently issued in the Company
into 2 (two) classes of shares.

The Meeting resolves to reclassify all of the shares issued in the Company as follows:
- 5,454,826 (five million four hundred and fifty-four thousand eightn hundred and twenty-six) shares are reclassified

into 5,454,826 (five million four hundred and fifty-four thousand eightn hundred and twenty-six) class A shares; and
- 100 (hundred) shares are reclassified into 100 (hundred) class B shares.
As a result of the above, the shareholding in the Company is, from now on, as follows:

NAME OF THE SHAREHOLDERS NUMBER
OF CLASS A

SHARES HELD
BY EACH

SHAREHOLDER

NUMBER
OF CLASS B

SHARES HELD
BY EACH

SHAREHOLDER
Kalina Investments Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,984,921 0
Ronoc Financial Solutions Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,776,905 0
Roland Nash . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 993,000 0
Quara Holdings Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600,000 0
David Nangle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,000 0
Ronoc Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total of shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,454,826 100

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend article 5, paragraph 1, of the Articles in order to reflect the above increase of the
share capital of the Company and the creation of two categories of shares so that it shall henceforth read as follows:

"The Company's subscribed share capital is fixed at USD 5,454,926 (five million four hundred and fifty-four thousand
nine hundred and twenty-six United States Dollars), represented by 5,454,826 (five million four hundred and fifty-four

56356



L U X E M B O U R G

thousand eight hundred and twenty-six) class A shares having a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) per
share (the Class A Shares) and 100 (hundred) class B shares having a nominal value of USD 1 (one United States Dollar)
per share (the Class B Shares)."

The Meeting also resolves to amend article 7 of the Articles so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 7. Profit sharing. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence, subject to any contradictory provisions indicated in the shareholders'
agreement (if any)."

The Meeting also resolves to amend article 9 of the Articles so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 9. Transfer of shares. For the purpose of the present article,
Affiliate shall mean in relation to any person, any Subsidiary or Holding Company of that person and any other Subsidiary

of that Holding Company, provided always that neither the Company nor any of the Subsidiaries shall be regarded as
being an Affiliate of any shareholder;

Family Member shall mean, in relation to a shareholder, spouse, lineal descendant by blood or adoption and/or step-
child;

Family Trust shall mean a trust where the only beneficiaries (and the only persons capable of being beneficiaries) are
the shareholders who established the trust and his or her Family Members;

Subsidiary shall mean with respect to any person (the Holding Company), any other person of which securities or
interests having the power to elect a majority of that other person's board of directors or other governing body or
otherwise having the power to exercise a majority of the votes in a general meeting of shareholders (other than securities
or interests having that power only upon the happening of a contingency that has not occurred) are held (or the voting
rights with respect to such securities or interests are controlled by contract or otherwise) by the Holding Company or
one or more of its Subsidiaries;

Restrictions on Transfers
No shares may be transferred other than:
(a) on a Permitted Transfer;
(b) a transfer made in accordance with the provisions relating to the drag along and tag along rights below;
(c) with the prior written consent of the holders of 75% or more of the shares in issue.
Permitted Transfers
Any transfer of Shares:
(a) by a shareholder to a Family Member or the trustees of a Family Trust or an Affiliate;
(b) made in accordance with this article 9;
(c) on and after a Sale or Listing,
shall be a Permitted Transfer and any person to whom shares are transferred in accordance with this paragraph shall

be a Permitted Transferee.
Condition of Transfer
It shall be a condition of any transfer that all shares transferred shall be free from all liens, charges and encumbrances

and shall carry all rights, benefits and advantages attached to them except for the right to any dividend declared but not
paid prior to the date of registration of such transfer.

Drag along right
If the Company's initial shareholder (i.e. the sole shareholder of the Company at the time of its incorporation) (the

Drag Along Seller) proposes to transfer all of its A Shares pursuant to a bona fide offer by an unconnected third person
(or group of connected persons or persons acting in concert), other than a Permitted Transferee (the Transferee), all
the other shareholders (including any persons who become shareholders upon exercise of any rights of subscription or
conversion) (together the Compulsory Sellers) shall, if so required by the Drag Along Seller by notice given to the
Compulsory Sellers at any time before the proposed transfer (a Drag Along Notice), transfer (on such date, being no
earlier than the date of the transfer by the Drag Along Seller of their shares, as may be specified by the Drag Along Seller
in the Drag Along Notice or otherwise) all of their shares to the Transferee on terms (including price) no less favourable
than those applying to the transfer by any of the Drag Along Seller.

The Drag Along Notice shall specify:
(a) the main terms of the contemplated transaction (including price);
(b) the proposed date of the transfer; and
(c) the name of the proposed transferee(s) and the person controlling the transferee(s).
Tag along right
Subject to the below paragraph, if Company's initial shareholder (i.e. the sole shareholder of the Company at the time

of its incorporation) (the Transferor) wish to transfer all or part of its shares pursuant to a bona fide offer by an uncon-
nected third person (or group of connected persons or persons acting in concert), other than a Permitted Transferee (a
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Proposed Tag Transfer), such transfer may only be made if an offer (a Tag Along Offer) has been made by the proposed
transferee(s) to all the other shareholders to acquire such proportion of their shares as is equal to the proportion which
the number of shares being offered by the Transferor on the Proposed Tag Transfer bears to the total number of shares
held by the Transferor on terms (including price) no less favourable than those applying to the Proposed Tag Transfer.
A Tag Along Offer must remain open for acceptance for at least 21 business days.

No Tag Along Offer is required if a Drag Along Notice is issued before the Proposed Tag Transfer."

The Meeting also resolves to amend article 10 of the Articles so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 10. Redemption of shares. The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the
Company has sufficient distributable reserves and funds to that effect.

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of
the shareholders. The quorum and majority requirements applicable for amendments to the articles of association shall
apply in accordance with article 15 of these articles of association.

The provisions of this article 10 are subject to any contradictory provisions indicated in the shareholders' agreement
(if any)."

The Meeting also resolves to amend article 18 of the Articles so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 18. Appropriation of profits, reserves. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after
deduction of general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent.
(5%) of the net profits of the Company is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent.
(10%) of the Company's nominal share capital. The general meeting shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of, subject to any contradictory provisions indicated in the shareholders' agreement (if any). The
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay interim dividends, also subject to
any contradictory provisions indicated in the shareholders' agreement (if any)."

The Meeting also resolves to amend article 19 of the Articles so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 19. Liquidation. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Payment of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the shareholders shall be made pursuant to the provisions
of the shareholders' agreement (if any)."

Sixth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes, with power
and authority to the sole manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg to
individually proceed on behalf of the Company to the registration of the New Shares in the share register of the Company
and the registration of the changes required by the matters set out in the items above.

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the
Company as a result of the present deed is estimated to be approximately EUR 3,700.- (three thousand seven hundred
Euro).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing/
intervening parties, the present deed is worded in English, followed by a French version and that at the request of the
same appearing/intervening parties, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version
will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing/intervening parties, the proxyholder of the
appearing/intervening parties signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-huit février.

Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'Associé Unique de Ronoc Partners S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 20.000 USD dont d'immatriculation auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg est en cours (la Société). La Société a été constituée le 9 février
2011 selon un acte du notaire soussigné, non encore publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations . Les statuts
(les Statuts) n'ont pas été modifiés depuis la constitution de la Société.
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A COMPARU:

Ronoc Financial Solutions Limited, une société de droit irlandais avec siège social au 10 Merrion Square, Dublin 2,
enregistrée auprès du Irish Companies Registration Office sous le numéro 459517 (l'Associé Unique),

ici représentée par Doris Chan, employée de Allen & Overy Luxembourg, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom et pour le compte de l'Associé
Unique et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. que l'Associé Unique détient toutes les 20.000 (vingt mille) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un dollar
américain) chacune, dans le capital social de la Société s'élevant à 20.000 USD (vingt mille dollars américains);

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Autorisation et approbation de l'augmentation du capital social de la Société d'un montant de 5.434.926 USD (cinq
millions quatre cent trente-quatre mille neuf cent vingt-six dollars américains) par la création et la libération de 5.434.926
(cinq millions quatre cent trente-quatre mille neuf cent vingt-six) nouvelles parts sociales de la Société, ayant une valeur
nominale de 1 USD (un dollar américain) chacune (les Nouvelles Parts Sociales);

3. Souscription à et paiement en numéraire de l'augmentation de capital telle que notifiée au point 2. ci-dessus;

4. Création de deux catégories de parts sociales et conversion consécutives des parts sociales existantes de la Société;

5. Modification des articles 5, 7, 9, 10, 18 et 19 des statuts de la Société (les Statuts);

6. Modification du registre des parts sociales de la Société de manière à y refléter les modifications ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société et à tout avocat ou employé de Allen & Overy Luxembourg de
procéder au nom et pour le compte de la Société à l'inscription dans le registre des parts sociales de la Société des
Nouvelles Parts Sociales, et d'accomplir toutes formalités y relatives;

7. Divers.

III. que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l'Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de
convocation, l'Associé Unique se considère comme dûment convoqué et déclare avoir parfaite connaissance de l'ordre
du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de 5.434.926
USD (cinq millions quatre cent trente-quatre mille cent cent vingt-six dollars américains) afin de porter le capital social
de la Société de son montant actuel de 20.000 USD (vingt mille dollars américains) à 5.454.926 USD (cinq millions quatre
cent cinquante-quatre mille neuf cent vingt-six dollars américains), par la voie d'émission des Nouvelles Parts Sociales.

Troisième résolution

L'Assemblée enregistre la souscription et le payement pour les Nouvelles Parts Sociales comme suit:

Souscription - Libération

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, déclare par les présentes de (i) souscrire aux 1.756.905 (un
million sept cent cinquante-six mille neuf cent cinq) Nouvelles Parts Sociales et de (ii) les libérer entièrement au moyen
d'un apport en nature consistant en 249.176 (deux cent quarante-neuf mille cent soixante-seize) parts sociales d'un
montant total de 1.756.905 USD (un million sept cent cinquante-six mille neuf cent cinq dollars américains) (les Parts
Sociales Apportées) de EIT Capital Management LLC, une société à responsabilité limitée de droit mongole ayant son
siège social au XacBank Building, Prime Minister Amar's Street, Horoo 8, Sukhbaatar District, Ulaanbaatar 14200, Mon-
golie.

Les Parts Sociales de EIT Capital Management LLC sont apportées à leur valeur de marché, i.e. un montant total de
1.756.905 USD (un million sept cent cinquante-six mille neuf cent cinq dollars américains), qui seront attribuées au compte
de capital social de la Société.

La propriété, la cessibilité et la valeur des Parts Sociales Apportées qui sont apportées à la Société sont certifiées par
un certificat émis par l'organe de gestion de l'Associé Unique et contresigné par l'organe de gestion de la Société (le
Certificat).

Une copie du Certificat, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom et pour le compte de
l'Associé Unique et par le notaire instrumentant restera annexé au présent acte pour être soumise aux formalités d'en-
registrement.
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Intervention - Souscription - Libération

- Roland Nash, résidant professionnellement au 9 Stoleshnikov Pereulok, Flat 17, Moscou, Russie, ci-après représenté
par Doris Chan, employée de Allen & Overy Luxembourg, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration accordée sous seing privé, déclare

(a) souscrire à 993.000 (neuf cent quatre-vint-treize mille) Nouvelles Parts Sociales pour un montant total de 993.000
USD (neuf cent quatre-vint-treize mille dollars américains) et

(b) les payer entièrement au moyen d'un apport en numéraire d'un montant de 993.000 USD (neuf cent quatre-vint-
treize mille dollars américains) (le Montant 1).

Le Montant 1 sera attribuée au compte de capital social nominal de la Société.
- David Nangle, résidant professionnellement au 35 Enaffurt Road, Raheny, Dublin 5, Irlande, ci-après représenté par

Doris Chan, employée de Allen & Overy Luxembourg, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation accordée sous seing privé, déclare

(a) souscrire à 100.000 (cent mille) Nouvelles Parts Sociales pour un montant total de 100.000 USD (cent mille dollars
américains) et

(b) les payer entièrement au moyen d'un apport en numéraire d'un montant de 100.000 USD (5.434.826 USD (cinq
millions quatre cent trente-quatre mille huit cent vingt-six dollars américains) (le Montant 2).

Le Montant 2 sera attribuée au compte de capital social nominal de la Société.

- Kalina Investments Limited, une société de droit des Iles Cayman, ayant son siège social au One Capital Place, 4 th

Floor, P.O. Box 847, KY1-1103, Grand Cayman, Iles Cayman , enregistrée sous le numéro TR - 220642, ci-après repré-
senté par Doris Chan, employée de Allen & Overy Luxembourg, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration accordée sous seing privé, déclare

(a) souscrire à 1.984.921 (un million neuf cent quatre-vingt-quatre mille neuf cent vingt et une) Nouvelles Parts Sociales
pour un montant total de 1.984.921 USD (un million neuf cent quatre-vingt-quatre mille neuf cent vingt et un dollars
américains) et

(b) les payer entièrement au moyen d'un apport en numéraire d'un montant de 1.984.921 USD (un million neuf cent
quatre-vingt-quatre mille neuf cent vingt et un dollars américains) (le Montant 3).

Le Montant 3 sera attribuée au compte de capital social nominal de la Société.
- Quara Holdings Limited, une société de droit des Iles Vierges britanniques, ayant son siège social au Trident Cham-

bers, P.O. Box 146, Road Town, Tortola, Iles Vierges britanniques, enregistrée sous le numéro 1597794, ci-après
représenté par Doris Chan, employée de Allen & Overy Luxembourg, résidant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration accordée sous seing privé, déclare

(a) souscrire à 600.000 (six cent mille) Nouvelles Parts Sociales pour un montant total de 600.000 USD (six cent mille
dollars américains) et

(b) les payer entièrement au moyen d'un apport en numéraire d'un montant de 600.000 USD (six cent mille dollars
américains) (le Montant 4).

Le Montant 4 sera attribuée au compte de capital social nominal de la Société.
- Ronoc Limited, une société de droit chypriote, ayant son siège social au 15 Agiou Pavlou Street, Ledra House, Agios

Andreas, 1105 Nicosia, Chypre, enregistrée sous le numéro Cap.113, ci-après représenté par Doris Chan, employée de
Allen & Overy Luxembourg, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration accordée sous seing
privé, déclare

(a) souscrire à 100 (cent) Nouvelles Parts Sociales pour un montant total de 100 USD (cent dollars américains) et
(b) les payer entièrement au moyen d'un apport en numéraire d'un montant de 100 USD (cent dollars américains) (le

Montant 5).
Les Montants 1 à 5 sont dès lors à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été attesté au moyen d'un certificat

de blocage confirmant la disponibilité du Montant 5 sur le compte social de la Société, et le notaire instrumentaire
reconnaît expressément la disponibilité des fonds ainsi versés.

Le Montant 5 sera attribuée au compte de capital social nominal de la Société.
Par conséquent, l'Assemblée décide de reconnaître que l'actionnariat de la Société est désormais le suivant:

NOM DES ASSOCIES NOMBRE
DE PARTS
SOCIALES

DETENUES
PAR

CHAQUE
ASSOCIE

Kalina Investments Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.984.921
Ronoc Financial Solutions Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.776.905
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Roland Nash . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 993.000
Quara Holdings Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000
David Nangle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000
Ronoc Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total de parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.454.926

L'Assemblée constate qu'à compter de la présente résolution, les personnes physiques ou entités légales indiquées ci-
dessus, sont considérées comme associés de la Société, et ont le droit de délibérer et de voter conformément aux droits
attachés à leurs parts sociales, sur les résolutions suivantes.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de diviser les 5.454.926 (cinq millions quatre cent cinquante-quatre mille neuf cent vingt-six) parts
sociales, ayant une valeur nominale de 1 USD (un dollar américain) chacune, actuellement émises dans le capital social de
la Société en (i) deux catégories de parts sociales.

L'Assemblée décide de procéder à la reclassification de toutes les parts sociales émises de la Société de la façon suivante:

- 5.454.826 USD (cinq millions quatre cent cinquante-quatre mille huit cent vingt-six) parts sociales sont reclassées en
5.454.826 USD (cinq millions quatre cent cinquante-quatre mille huit cent vingt-six) parts sociales de catégorie A; et

- 100 (cent) parts sociales sont reclassées en 100 (cent) parts sociales de catégorie B.

En conséquence de ce qui précède, l'actionnariat de la Société est désormais réparti comme suit:

NOM DES ASSOCIES NOMBRE DE
PARTS

SOCIALES DE
CATEGORIE A

DETENUES
PAR CHAQUE

ASSOCIE

NOMBRE DE
PARTS

SOCIALES DE
CATEGORIE B

DETENUES
PAR CHAQUE

ASSOCIE
Kalina Investments Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.984.921 0
Ronoc Financial Solutions Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.776.905 0
Roland Nash . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 993.000 0
Quara Holdings Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 0
David Nangle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 0
Ronoc Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total de parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.454.826 100

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5, paragraphe 1, des Statuts afin d'y refléter l'augmentation de capital social
de la Société ci-dessus et la création de deux catégories de parts sociales, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur
suivante:

"Le capital social de la Société est fixé à la somme de 5.454.926 USD (cinq millions quatre cent cinquante-quatre mille
neuf cent vingt-six dollars américains), représenté par 5.454.826 USD (cinq millions quatre cent cinquante-quatre mille
huit cent vingt-six) parts sociales de catégorie A d'une valeur nominale de 1 USD (un dollar américain) chacune (les Parts
Sociales de Catégorie A) et 100 (cent) parts sociales de catégorie B d'une valeur nominale de 1 USD (un dollar américain)
chacune (les Parts Sociales de Catégorie B)."

L'Assemblée décide de modifier l'article 7 des Statuts de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 7. Participation aux bénéfices. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des
parts existantes, de l'actif social ainsi que des bénéfices, sous réserve de dispositions contraires indiquées dans la con-
vention des associés (le cas échéant)."

L'Assemblée décide de modifier l'article 9 des Statuts de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 9. Transfert de parts sociales. Aux fins du présent article,

Affilié signifie en relation avec toute personne, Filiale ou Société Holding de cette personne et toute autre filiale de
cette Société Holding, à condition toutefois que ni la Société ni aucune des filiales soit considérée comme Affilié d'un
associé;

Filiale signifie en ce qui concerne toute personne (la Société Holding), toute autre personne dont les titres et partici-
pations peuvent élire une majorité du conseil d'administration de cette autre personne ou autre organe directeur ou
peuvent exercer une majorité des votes dans une assemblée générale des associés (autre que les titres et participations
ayant ce pouvoir uniquement à la survenue d'une éventualité qui n'a pas eu lieu) sont détenus (or les droits de vote relatifs
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à ces titres ou participations sont contrôlés par contrat ou autrement) par la Société Holding ou par l'une ou plusieurs
de ses Filiales;

Fondation familiale signifie une fondation dans laquelle les seuls bénéficiaires (et les seules personnes pouvant être
bénéficiaires) sont les associés qui ont créé la fondation et les Membres de leur famille;

Membre de la famille, signifie en relation avec un associé, tout conjoint, descendant direct par le sang ou par adoption
et/ou par remariage;

Restriction sur les Transferts

Aucun titre ne pourra être cédé de façon autre que:

(a) dans le cadre d'un Transfert Autorisé,

(b) dans le cadre d'un transfert effectué conformément aux droits de sortie conjointe et droits d'égalité de traitement
ci-dessous,

(c) avec l'obtention préalable du consentement des détenteurs de 75% ou plus des Parts Sociales émises.

Transferts Autorisés

Tout Transfert de Parts Sociales:

(a) par un associé à un Membre de la famille ou les trustees d'une Fondation familiale ou un Affilié;

(b) effectué conformément au présent article 9;

(c) effectué lors d'une Vente ou Admission à la cote.

Sera considéré comme un Transfert Autorisé et tout individu auquel les Parts Sociales seront cédées conformément
à ce paragraphe sera considéré comme un Cessionnaire Autorisé.

Modalités de transfert

Dans le cadre de toute procédure de Transfert, il sera requis que toutes les Parts Sociales Transférées soient libres
de tous privilèges, sûretés, promesses de cession et autres restrictions quelconques à leur libre cessibilité et que le
Cessionnaire puisse jouir immédiatement de tous les droits, prérogatives et avantages qui y seront attachés, sauf le droit
aux dividendes déclarés mais non encore versés avant la date d'enregistrement dudit Transfert.

Droit de sortie conjointe

Si l'associé initial de la Société (à savoir l'associé unique de la Société au moment de sa constitution) (le Vendeur de
sortie conjointe) propose de transférer toutes leurs Parts Sociales de catégorie A suite à une offre bona fide par une
partie tiers non connectée (personne, un groupe de personnes connectées ou des personnes agissant de concert) autre
qu'un Bénéficiaire Autorisé (le Bénéficiaire), tous les autres Associés (y compris les personnes devenant Associés par
l'exercice de tous droits de souscription ou de conversion) (dans leur ensemble les Vendeurs forcés) devront, si les
Vendeurs de sortie conjointe en font la demande par l'intermédiaire d'un avis à l'attention desdits Vendeurs forcés à tout
moment précédent la proposition de transfert (un Avis de sortie conjointe), transférer (au plus tôt à la date du transfert
de leurs Parts Sociales par les Vendeurs de sortie conjointe telle qu'ils l'auront spécifiée dans l'avis de sortie conjointe
ou autre) toutes leurs Parts Sociales au Cessionnaire à des conditions (incluant le prix) non moins favorables que celles
applicables au transfert effectué par un quelconque Vendeur de sortie conjointe.

L'avis de sortie conjointe devra stipuler:

(a) les principales conditions de la transaction abordée (y compris le prix);

(b) une proposition de date du transfert; et

(c) le nom du ou des bénéficiaires proposés et la personne contrôlant le ou les bénéficiaires.

Droits d'égalité de traitement

Sous réserve de l'article ci-dessous, si l'associé initial de la Société (à savoir l'associé unique de la Société au moment
de sa constitution) (l'Associé cédant) désirent transférer toutes ou une partie de leurs Parts Sociales suite à une offre
bona fide par une partie tiers non connectée (personne, un groupe de personnes connectées ou des personnes agissant
de concert) autre qu'un Bénéficiaire Autorisé (une Proposition de transfert conjoint), ledit transfert ne pourra être
effectué que si une offre (une Offre de sortie conjointe) a été faite par le ou les bénéficiaires, à tous les autres Associés,
d'acquérir la partie de leurs Parts Sociales correspondant à la partie manquante du nombre de Parts Sociales proposées
par les Associés cédant sur la Proposition de transfert conjoint pour atteindre le nombre total de Parts Sociales détenues
par les Associés cédant à des conditions (incluant le prix) non moins favorables que celles applicables à la Proposition de
transfert conjoint. Toute Offre de sortie conjointe doit rester ouverte pour acceptation pendant au moins 21 jours civils.

Aucune Offre de sortie conjointe n'est nécessaire si un Avis de sortie conjointe a été émis avant la Proposition de
transfert de sortie conjointe.

L'Assemblée décide de modifier l'article 10 des Statuts de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 10. Rachat de parts sociales. La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose
à cette fin de réserves distribuables ou des fonds suffisants.

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale
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de l'associé unique/des associés. Les exigences du quorum et de majorité applicables aux modifications des statuts en
vertu de l'article 15 des présents statuts sont d'application.

Les dispositions du présent article 10 sont applicables sous réserve des dispositions contraires indiquées dans la con-
vention des associés (le cas échéant)."

L'Assemblée décide de modifier l'article 18 des Statuts de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 18. Distribution des bénéfices, réserves. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels,
déduction faire des frais généraux, amortissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé
cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du
capital social. L'assemblée générale décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel, sous réserve de dis-
positions contraires indiquées dans la convention des associés (le cas échéant). Le gérant unique ou, en cas de pluralité
de gérants, le conseil de gérance pourra décider de verser un dividende intérimaire, également sous réserve de dispositions
contraires indiquées dans la convention des associés (le cas échéant."

L'Assemblée décide de modifier l'article 19 des Statuts de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 19. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs,
associés ou non, nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Le paiement du boni de liquidation (boni de liquidation) aux associés de la Société doit être faite conformément aux
dispositions de la convention des associés (le cas échéant)."

Sixième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des parts sociales de la Société de façon à y refléter les changements
intervenus ci-dessus et donne pouvoir et autorité au gérant unique de la Société et à tout avocat ou employé de Allen &
Overy Luxembourg de procéder au nom de la Société (i) à l'inscription dans le registre de parts sociales des changements
aux Statuts de la Société et de pourvoir aux formalités y relatives et (ii) de procéder aux formalités relatives aux résolutions
ci-dessus.

Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la Société
en conséquence du présent acte est estimé à environ EUR 3.700,- (trois mille sept cents Euros).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé le
présent acte original avec nous, le notaire.

Signé: D. Chan, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 23 février 2011. Relation: RED/2011/426. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011036964/532.

(110041076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2011.

IMJA S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8325 Capellen, 98, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 134.798.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2011041530/11.

(110045744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Pentair International Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1318 Luxembourg, 58, rue des Celtes.

R.C.S. Luxembourg B 80.928.

Extract of the Sub-Lease Agreeement dated on February 28, 2011:

The registered office of the Company was transferred from 16, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg to 58, rue des
Celtes, L-1318 Luxembourg with effective date on March 1 st, 2011.

Suit la traduction française de ce qui précède:

Extrait du contrat du 28 février 2011:

Le siège social de la Société a été transféré du 16, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg au 58, rue des Celtes, L-1318
Luxembourg avec effet au 1 er mars 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011051720/17.

(110057666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

RCS Secretarial Services (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 86.683.

In the year two thousand and ten, on the twenty-eighth day of October.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

THERE APPEARED:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A.,a société anonyme incorporated under the laws of the Grand-Duchy of
Luxembourg, having its registered office at 13-15 Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, registered with the Luxem-
bourg Trade and Companies' Register (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg), under number B103.123,

represented by Me Sophie LIBERATORE, avocat, professionally residing in Luxembourg, as duly empowered attorney
by virtue of a proxy.

Said proxy, after having been signed “ne varietur” by the mandatory and the undersigned notary shall stay affixed to
the present deed to be filed with the registration authorities.

Who declared and requested the notary to state:

That ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., prenamed, is the sole partner of RCS Secretarial Services (Luxem-
bourg) S.à r.l., a société à responsabilité limitée, with registered office in L-1931 Luxembourg, 13-15 avenue de la Liberté,
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg),
under number B86.683, incorporated by a deed of Maître Gérard Lecuit, notary residing at the time of incorporation in
Hesperange, on 11 March 2002, published in the Mémorial C number 966 on 25 June 2002 (the “Company”). The articles
of association of the Company have been amended for the last time pursuant to a notarial deed of Maître Gérard Lecuit,
notary residing in Luxembourg at the date of the deed, on 2 February 2006, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 908, on 9 May 2006.

After this had been set forth, the above named partner, representing the entire subscribed share capital of the Com-
pany, has decided to take the following resolution:

Sole resolution

The sole partner decides to amend and fully restate the articles of association of the Company as follows:

Art. 1. There is hereby established a unipersonal limited liability company (hereafter the «Company») subject to the
applicable law and specifically the law dated 10 th August, 1915 on commercial companies, as amended, (the «1915 Law»),
as well as these articles of incorporation.

Art. 2. The Company takes the denomination of RCS Secretarial Services (Luxembourg), S.à r.l.

Art. 3. The object of the Company is the provision of administrative and corporate services to other legal entities in
whatever form. The Company may serve as director, manager, member of the supervisory board or member of the
management board of other legal entities.
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The Company may provide services of fiduciary agent or nominee to third parties.

The Company may hold, acquire or transfer interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies,
by purchase, subscription, sale or in any other manner.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its
purposes.

Art. 4. The registered office is established in Luxembourg city. The registered office of the Company may be transferred
within the municipality of Luxembourg by decision of the manager(s).

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. The Company is established for an indefinite duration. It starts on the day of its incorporation.

Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand five hundred EURO (EUR 12,500.-) represented by five hundred
(500) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) per share.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 7. The transfer of shares must be recorded in a notarial deed or a deed under private seal.

It may only be opposed to the Company or to third parties after notice be given to the Company or acceptance by
the Company pursuant to the provisions of article 1690 of the civil code.

Art. 8. The Company is not dissolved by death, prohibition, bankruptcy or insolvency of a partner.

Art. 9. The personal creditors, parties entitled, or heirs of a partner may not, for whatever motive, affix seals on the
goods and documents of the Company.

Art. 10. The Company is managed by one or more managers, who do not need to be partners, appointed and revoked
by the single partner or, as the case may be, the partners, who fix the term of his or their mandate. If no term is indicated,
the managers are appointed for an undetermined period.

The manager(s) is (are) revocable ad nutum.

If several managers are appointed, the managers form a board of managers.

Each manager may convene the board of managers by written notice given 24 hours in advance of the time set for
such meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of such circumstances shall be set forth in
the notice of meeting. This notice may be waived by the consent given by each manager in writing, transmitted by mail,
courier, electronic mail or telefax. No particular notice shall be required for meetings of the board of managers held at
such time and place previously determined by a resolution adopted by the board of managers.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. Under the same conditions a meeting may also be held by conference call or by other similar means only. The
participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting or
the holding of a meeting in person. The managers may be represented at meetings of the board of managers by another
manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

The manager or the board of managers is vested with the broadest powers to act on behalf of the Company and to
perform all acts necessary or useful to the accomplishment of the corporate object.

The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or repre-
sented.

The minutes of the meetings of the board of managers, as well as the copies or extracts of the minutes which may be
produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by two managers.

Circular resolutions may also be validly taken by the board of managers, provided that all the managers have agreed
to adopt such circular resolution by, apposing their signature at the end of the text of the circular resolution or on one
or several identical separate documents.

The manager or the board of managers may confer all powers and special mandates to any persons who need not be
managers. The manager or the board of managers may further constitute committees to which specific powers may be
delegated like for example administrative powers or powers in respect of the performance of the corporate mandates
of the Company. In such case the manager or the board of managers will fix the rules governing the decision taking of
the committees.

At least one member of the committees must at any time be a manager of the Company.

The Company will be bound by (i) the signature of the sole manager, (ii) the joint signature of any two managers (in
case of a board of managers), (iii) the signature of any person or persons to whom such signatory power shall have been
delegated by the sole manager or the board of managers or (iv) in respect of any matters delegated to a committee, the
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joint signature of any manager, being a member of the committee, and the signature of a second member of the committee
who need not be manager of the Company.

Art. 11. The sole partner shall exercise the powers assigned to the meeting of partners. The decisions of the sole
partner taken within the scope of this article 11 will be recorded in minutes or laid down by writing.

In the same fashion, the contracts entered into between the sole partner and the Company represented by it, will be
recorded in minutes or laid down by writing. Such provision is not applicable to current transactions concluded under
normal conditions.

Art. 12. The manager(s) does (do) not contract, due to his (their) function, any personal obligation regarding the
undertakings properly entered into by him (them) on behalf of the Company.

Art. 13. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st January of each year and shall terminate on the
31 st of December of the same year.

Art. 14. Each year on the 31 st December the accounts will be closed and the management will draw an inventory
indicating the assets and liabilities of the Company.

Art. 15. The partner or the partners may take communication of the inventory and of the accounts at the registered
office of the Company.

Art. 16. The positive balance of the accounts, after deduction of the charges, amortisation and depreciation, deemed
to be necessary or useful by the manager or, as the case may be, by the board of managers, constitutes the net profits
of the Company.

After allocation to a legal reserve, the net profits shall be at the free disposal of the sole partner or of the meeting of
partners.

Art. 17. At the dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators, partners
or not, appointed by the sole partner or, as the case may be, by the general meeting of partners who fix his or their
powers and remuneration.

Art. 18. Liability of managers, indemnification

18.1 The managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company,
they are responsible for the performance of their duties.

18.2 Subject to the exceptions and limitations listed in article 18.3, every person who is, or has been, a manager or
officer of the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and
against all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he
becomes involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts
paid or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all
claims, actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words
"liability" and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement
and other liabilities.

18.3 No indemnification shall be provided to any manager or officer:

18.3.1 Against any liability to the Company or its partners by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

18.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not
in the interest of the Company; or

18.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or
by the board of managers.

18.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any
manager or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager
or officer and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained
herein shall affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be
entitled by contract or otherwise under law.

18.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or pro-
ceeding of the character described in this article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon
receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately determined
that he is not entitled to indemnification under this article.

Art. 19. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the 1915
Law.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.
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Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, known to the undersigned notary by name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the french version

L'an deux mille dix, le vingt-huit octobre.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,

A COMPARU

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., une société anonyme constituée sous le droit du Grand-Duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social au 13-15 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B103.123, représentée par Me Sophie LIBERATORE, avocat,
demeurant professionnellement à Luxembourg, comme mandataire valablement autorisé en vertu d'une procuration.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentaire restera annexée
au présent acte pour être déposée auprès des autorités d'enregistrement.

Lequel comparant a déclaré et prié le notaire d'acter:

Que ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., prénommée, est le seul associé de RCS Secretarial (Luxembourg)
S.à r.l., une société à responsabilité limitée dont le siège social est sis à L-1931 Luxembourg, 13-15 avenue de la Liberté,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B86.683, constituée par
acte de Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Hesperange au moment de la constitution, le 11 mars 2002, publié
au Mémorial C numéro 966 le 25 juin 2002. Les statuts de la société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte
notarié de Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg lors de la tenue de l'acte, en date du 2 février 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 908, le 9 mai 2006. (la «Société»).

Cette déclaration faite, l'associé prénommé, représentant l'intégralité du capital souscrit de la Société, a décidé de
prendre la résolution suivante:

Résolution unique

L'associé unique décide de modifier et d'opérer la refonte complète des statuts de la Société comme suit:

Art. 1 er .  II est formé par les présentes une société à responsabilité limitée unipersonnelle (ci-après la «Société») qui
sera régie par les lois en vigueur et notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée,
ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société prend la dénomination de RCS Secretarial Services (Luxembourg), S.à r.l.

Art. 3. La Société a pour objet la fourniture de services administratifs et sociaux à d'autres entités juridiques sous
quelle que forme que ce soit. La Société pourra assumer les fonctions d'administrateur, gérant, membre du conseil de
surveillance ou membre du directoire pour d'autres entités juridiques.

La Société pourra fournir des services d'agent fiduciaire ou de nominee à des tiers.

La Société peut détenir, acquérir ou transférer des participations, de toute forme, dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères, par achat, souscription, cession ou de toute autre manière.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou toute autre forme d'assistance aux sociétés dans lesquelles
elle détient une participation directe ou indirecte, ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra faire toutes opérations qu'elle estimera utiles à l'accomplissement et au développement de son objet
social.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg ville. Le siège social de la Société pourra être transféré dans la commune
de Luxembourg par décision du ou des gérant(s).

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 5. La Société est établie pour une durée indéterminée. Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq cents (500) parts
sociales, d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 7. Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou par un acte sous seing privé.

Les cessions ne sont opposables à la Société ou aux tiers qu'après qu'elles aient été notifiées à la Société ou acceptées
par elle conformément aux dispositions de l'article 1690 du code civil.

Art. 8. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la Société.
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Art. 10. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés, nommés et révoqués
par l'associé unique ou, selon le cas, les associés, le(s)quel(s) fixe(nt) la durée de leur mandat. En l'absence d'indication
concernant la durée de leur mandat, les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.

Le ou les gérants sont révocables ad nutum.

Si plusieurs gérants sont nommés, les gérants constituent un conseil de gérance.

Chaque gérant peut convoquer le conseil de gérance par convocation écrite donnée 24 heures à l'avance à la date
convenue pour cette réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. II pourra être renoncé à cette convocation moyennant l'accord par écrit ou par télécopie,
télégramme ou télex de chaque gérant. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de
gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de
gérance.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de
communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre les unes les autres.
Aux mêmes conditions, une réunion peut également se tenir par conférence téléphonique ou uniquement par d'autres
moyens de communications similaires. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion. Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant un autre
gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter un ou plusieurs autres gérants, sans limitation du nombre de
procuration qu'il peut accepter.

Le gérant ou le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et effectuer tous les
actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion.

Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance ainsi que les copies ou extraits des procès-verbaux qui pourront
être produits en justice ou autrement, devront être signés par deux gérants.

Le conseil de gérance pourra également prendre des résolutions circulaires, à condition que tous les gérants aient
décidé d'approuver une telle résolution circulaire en apposant leur signature à la fin du texte de la résolution circulaire
sur un ou plusieurs documents séparés identiques.

Le gérant ou le conseil de gérance peut déléguer tous ses pouvoirs et accorder des mandats spéciaux à toute personne,
qui ne doit pas nécessairement être gérant et peut constituer des comités auxquels des pouvoirs spéciaux peuvent être
délégués, par exemple les pouvoirs administratifs ou les pouvoirs relatifs à l'exécution des mandats de gestion exercés
par la Société dans d'autres entreprises. Dans ce cas, le gérant ou le conseil de gérance fixera les règles gouvernant le
processus décisionnel des comités.

Un membre de ces comités, au moins, doit en tout temps, être un gérant de la Société.

La Société sera engagée par (i) la signature du gérant unique, (ii) la signature conjointe de deux gérants (en cas de
pluralité de gérants) (iii) la signature de toute personne ou toutes les personnes à laquelle/auxquelles de tels pouvoirs de
signature ont été déléguée(s) par le gérant unique ou le conseil de gérance ou (iv) concernant toute affaire déléguée à un
comité, la signature conjointe de tout gérant, étant membre du comité, et d'un second membre du comité qui ne doit
pas nécessairement être gérant de la Société.

Art. 11. L'associé unique exercera les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés. Les décisions de l'associé unique
prises dans le domaine visé à cet article 11 seront inscrites sur un procès-verbal ou établies par écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par ce dernier seront inscrits sur un
procès-verbal ou établis par écrit. Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des
conditions normales.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de sa ou leur fonction, aucune obligation personnelle relative aux
engagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la Société.

Art. 13. L'année sociale de la Société commencera le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année.

Art. 14. Chaque année, le 31 décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire reprenant les actifs
et les passifs de la Société.

Art. 15. L'associé ou les associés pourront prendre connaissance de l'inventaire et des comptes sociaux au siège social
de la Société.

Art. 16. L'excédent comptable, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values, jugés nécessaires
ou utiles par le gérant unique ou, selon le cas, par le conseil de gérance, constitue le bénéfice net de la Société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'associé unique ou de l'assemblée des associés.

Art. 17. En cas de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l'associé unique ou, selon le cas, par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
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Art. 18. Responsabilité des gérants, Indemnisation

18.1 Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En tant que représentants de la
Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

18.2 Sous réserve des exceptions et limitations énumérées à l'article 18.3, toute personne qui est, ou qui a été gérant,
dirigeant ou responsable de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour
toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou responsable et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les mots
«demande», «action», «plainte» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procédures
(civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots «responsa-
bilité» et «dépenses» devront comprendre, sans que cette liste soit limitative, les honoraires d'avocats, frais et dépens,
jugements et montants payés en règlement et autres responsabilités.

18.3 Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable:

18.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de
pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa
fonction;

18.3.2 Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

18.3.3 Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

18.4 Le droit à indemnisation prévu par les présentes sera sécable, n'affectera aucun autre droit dont un gérant,
dirigeant ou représentant peut bénéficier actuellement ou ultérieurement. Il subsistera à l'égard de toute personne ayant
cessé d'être gérant, dirigeant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs
de telles personnes. Les dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier
le personnel de la Société, y compris les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu
de la loi.

18.5 Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande,
action, plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute
décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du gérant
ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation confor-
mément au présent article.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les dispositions légales de la Loi de 1915 s'appliquent.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française. A la requête de la même personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, le
comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. LIBERATORE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 novembre 2010. Relation: LAC/2010/48205. Reçu soixante-quinze euros(75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 février 2011.

Référence de publication: 2011037582/299.

(110041292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2011.

Lortel.Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4959 Bascharage, 18, Zone Op Zaemer.

R.C.S. Luxembourg B 91.631.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2011041540/11.

(110045747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Lieb S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 61.451.

L'an deux mille onze, le douze janvier,
par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:
Monsieur Marc EISENBERG, directeur de sociétés, demeurant à F-75016 Paris, 56, avenue Foch (ci-après «l'Actionnaire

Unique»),
ici représenté par Monsieur Michel Lomzik, employé privé, demeurant professionnellement à L-2086 Luxembourg,

412F, route d'Esch,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Paris, le 10 janvier 2011.
La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au

présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Le comparant est l'actionnaire unique de LIEB S.A., une société anonyme, ayant son siège social à L-1445 Strassen, 1A,

rue Thomas Edison, inscrite auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro
61.451, constituée suivant acte notarié en date du 29 septembre 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Association, numéro 72 du 4 février 1998.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 20 décembre 2006, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 612 du 14 avril 2007 (ci-après la «Société»).

La comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, représentant la totalité du capital social, délibère selon l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour

1. Démission du commissaire aux comptes actuel et désignation de son remplaçant;
2. Décharge spéciale à donner au commissaire aux comptes pour l'exercice de son mandat jusqu'à la date de sa

démission;
3. Transfert du siège social;
4. Modification de l'article 11 des statuts;
5. Divers.
L'Actionnaire Unique a requis le notaire soussigné de prendre acte des résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Actionnaire Unique décide d'accepter la démission du commissaire actuel de la Société, la société Eurofid S.à r.l.,
avec effet à la date du présent acte, et, par vote spécial, lui accorde décharge pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce
jour.

Deuxième résolution:

L'Actionnaire Unique décide de nommer comme nouveau commissaire de la Société la société FIN-CONTROLE S.A.
ayant son siège social à L-1882 Luxembourg, 12, rue Guillaume Kroll, Bâtiment F, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 42.230.

Troisième résolution:

L'Actionnaire Unique décide de transférer le siège social de la Société de L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison
vers L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

En conséquence, la 1ère phrase de l'article 4.1 est modifiée comme suit: «Le siège social de la Société est établi à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.»

Quatrième résolution:

L'Actionnaire Unique décide de modifier l'article 11 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur
suivante:

« Art. 11. Pouvoirs du Directoire.
11.1 Le Directoire est investi des pouvoirs les plus larges d'accomplir tous les actes d'administration et de disposition

dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs non expressément réservés par la Loi de 1915 ou par les statuts à l'Assemblée
Générale ou au Conseil de Surveillance sont de la compétence du Directoire.

Seront soumises à l'autorisation préalable au Conseil de Surveillance les opérations suivantes:
- adoption et modification du budget annuel et du plan d'affaires prévisionnel;
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- tout investissement (hors budget) (notamment toute prise de participation dans une personne morale à responsabilité
limitée aux apports) d'un montant unitaire supérieur ou égal à EUR 200.000,-;

- toute création de filiale ou d'agence;

- toute prise de participation dans une personne morale entraînant une responsabilité indéfinie ou solidaire de la
Société;

- toute cession (hors budget annuel) de valeurs mobilières ou de titres de filiales ou de titres de participation ou de
fonds de commerce ou de branche d'activité;

- toute constitution de sûretés, caution, aval et garantie (autres que les garanties contractuelles consenties au profit
de clients dans le cours normal des affaires) au profit de tiers d'un montant unitaire supérieur ou égal à EUR 200.000,-;

- toute modification du capital d'une des filiales de la Société;

- toute conclusion d'un contrat entraînant un engagement de la Société d'un montant total supérieur à EUR 200.000,-;

- toute décision relative au recrutement, au licenciement ou à l'augmentation du salaire d'un salarié;

- toute délégation de pouvoirs au Directoire.

11.2 Le Directoire représente la Société à l'égard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en défendant. Les
exploits pour ou contre la Société sont valablement faits au nom de la Société seule.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: M. LOMZIK et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 janvier 2011. LAC/2011 /2346. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 22 février 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011040761/79.

(110045143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Morgana S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2327 Luxembourg, 32, Montée de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 71.373.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2011041551/11.

(110045725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Facette S.à r.l., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 42.272.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011041675/12.

(110045861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Picalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 114.277.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 17 mars 2011

- Le Conseil d'administration prend acte de la démission de Madame Helena Tonini-Di Vito, employée privée, de-
meurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg de son mandat d'administrateur avec effet
immédiat.

- En vertu de l'article 51 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, le Conseil d'ad-
ministration constate qu'une place d'administrateur est vacante et décide de coopter en remplacement Monsieur Tiziano
Arcangeli, employé privé, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, son mandat
ayant la même échéance que celui de son prédécesseur.

Luxembourg, le 17 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011041725/20.

(110046198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

WSM Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 156.147.

In the year two thousand and eleven, on the tenth of March.

Before Maître us, Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

WSSM Warsaw spólka z ograniczona odpowiedzialnoscia (limited liablity company), (previous name Innover Invest-
ments spólka z ograniczona odpowiedzialnoscia), having its registered office at Al. Jerozolimskie 56C, 00-803 Warsaw,
registered with the District Court In Warsaw, XII Commercial Division of the National Court Register under KRS number
0000363487,

duly represented by Mr Rudolf Vogelaar, Group Director of Tax, residing in Zoetermeer, The Netherlands, by virtue
of a proxy given to him under private seal.

The said proxy, signed "ne varietur" by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole partner of "WSM Luxembourg Holding S.à r.l.", a société à responsabilité limitée,
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 25A, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 156.147
(the "Company"), incorporated pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy
of Luxembourg, on 13 October 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 24 No-
vember 2010, number 2556. The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time pursuant
to a deed of the undersigned notary, dated 16 December 2010, not yet published.

The appearing party represents the whole corporate capital and takes the following resolutions:

First resolution

In compliance with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), the meeting decides
to dissolve the Company.

Second resolution

As a consequence of the above taken resolution, the sole partner decides to appoint as liquidator Signes S.A., a société
anonyme, having its registered office at 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, registered with the Lu-
xembourg Trade and Companies Register under number B 46.251.

The liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the Law.

It may accomplish all the acts provided for by article 145 of the Law without requesting the authorization of the general
meeting in the cases in which it is requested.
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It may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights, preferential
rights mortgages, actions for rescission; remove the attachment, with or without payment of all the preferential or
mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.
The liquidator may distribute in specie or in kind the whole or any part of the assets of the Company, including by

way of immediate interim distribution at the outset of the liquidation and for such purpose to set such value as he deems
fair upon any asset to be distributed.

It may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such part of its
powers he determines and for the period he will fix.

There being no further business, the meeting was closed.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first names, civil status
and residence, the appearing person signed together with the notary, the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix mars.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
«WSSM Warsaw spólka z ograniczona odpowiedzialnoscia» (société à responsabilité limitée), (ancien nom, Innover

Investments spólka z ograniczona odpowiedzialnoscia), ayant son siège social à Al. Jerozolimskie 56C, 00-803 Warsaw,
inscrite au District Court In Warsaw, XII Commercial Division of the National Court Register, sous le numéro KRS
0000363487,

ici représentée par Monsieur Rudolf Vogelaar, Group Director of Tax, demeurant à Zoetermeer, Pays-Bas, en vertu
d'une procuration lui donnée sous seing privé.

La procuration signée "ne varietur" par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant est l’associé unique de «WSM Luxembourg Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée,
ayant son siège social au 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 156.147 (la «Société»), constituée suivant acte reçu par maître Jean-Joseph Wagner,
notaire résidant à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 13 Octobre 2010 publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations en date du 24 novembre 2010, numéro 2556. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la
dernière fois suivant acte du notaire soussigné, en date du 16 décembre 2010, non encore publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

Le comparant représente l'intégralité du capital social et adopte les résolutions suivantes:

Première résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), l'assemblée
décide de dissoudre la Société.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'associé unique décide de nommer comme liquidateur Signes S.A., une société
anonyme, ayant son siège social au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 46.251.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la Loi.
Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 de la Loi sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale

dans les cas où elle est requise.
Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-

lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Le liquidateur peut distribuer, en espèce ou en nature, l’entièreté ou une partie quelconque des actifs de la Société, y

compris par voie de distribution immédiate au début de la liquidation et à cet effet déterminer, comme il lui semble juste,
la valeur des siens à distribuer.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom, état et demeure, le com-
parant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: R. VOGELAAR, J.-J. WAGNER.
Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 16 mars 2011. Relation: EAC/2011/3491. Reçu douze Euros (12,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2011040596/101.
(110045516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Sofia III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.162.500,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 146.501.

EXTRAIT

L'adresse professionnelle de Michael Newton, gérant de la Société, est désormais la suivante:
National Westminster House, Le Truchot, St Peter Port, Guernsey GY1 3RA.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 16 MARS 2011.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011041738/16.
(110046202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Sofia IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.162.500,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 146.502.

EXTRAIT

L'adresse professionnelle de Michael Newton, gérant de la Société, est désormais la suivante:
National Westminster House, Le Truchot, St Peter Port, Guernsey GY1 3RA.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 16 MARS 2011.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011041739/16.
(110046206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

C6 Ré, Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 144.505.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale qui s’est tenue le lundi 7 mars 2011 à 17.00 heures au 74, rue de MerI, L-2146
Luxembourg.

L’Assemblée renouvelle les mandats des Administrateurs pour une durée de un an. Ces mandats viendront à expiration
à l’issue de l’Assemblée Générale à tenir en 2012 et qui aura à statuer sur les comptes de l’exercice de 2011.

Après l’Assemblée le conseil se compose comme suit:
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Mme Josiane Hein, Présidente du Conseil d’Administration
M. Jean-Marc Fandel, Administrateur
M. Jean-Paul Bettendorff, Administrateur
M. Gérald Briclot, Administrateur
L’Assemblée nomme Ernst & Young comme Réviseur d’entreprises indépendant. Ce mandat viendra à expiration à

l’issue de l’Assemblée Générale à tenir en 2012 et qui aura à statuer sur les comptes de l’exercice de 2011.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011042598/22.
(110047768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2011.

Union Bancaire Privée (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 9.471.

La nouvelle liste des signatures autorisées a été déposée au registre de commerce et des sociétés.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Union Bancaire Privée (Luxembourg) S.A.
Marie-Paule Mockel / Vérane Waltregny
Cadre / Adjoint à la Direction

Référence de publication: 2011041809/12.
(110046896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Icon 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 159.611.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth day of the month of March.
Before Maître Blanche MOUTRIER, notary, residing in Esch-sur-Alzette.

There appeared:
ICON 1 S.A.,a société anonyme, with registered office at 29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg, in the

process of being registered with the Luxembourg register of trade and companies,
represented by Me Ana Bramao, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 18 March, 2011

which shall be registered together with the present deed.
The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles

of association of a limited liability company ICON 2 S.à r.l. ("société à responsabilité limitée") which is hereby established
as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "ICON 2 S.à r.l.” (the
"Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter. The
Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind,
and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds and debentures.
In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to

companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs (including up stream or cross stream), take any controlling and supervisory measures and
carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.
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Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary

political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one Euro (€ 1) each. The capital of the
Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amend-
ment of these articles of association.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also be
held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation
in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board
by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation). The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several
similar documents by circular means when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar
means of communication. The entirety will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.
Managers' resolutions, including circular resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued
under the individual signature of any manager.

The Company will be bound by the signature of the sole manager in the case of a sole manager, and in the case of a
board of managers by the joint signature of any two managers. In any event the Company will be validly bound by the
sole signature of any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the sole manager
if there is only one manager, by the board of managers or any two of the managers (including by way of representation).

Art. 8. Liability Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As
agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
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meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by a majority of the shareholders representing at
least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be taken
by Shareholders representing 100% of the issued share capital.

In case and for as long as the Company has more than 25 shareholders, an annual general meeting shall be held on first
Tuesday of the month of June at 11:00 of each year. If such day is not a business day, the meeting shall be held on the
immediately following business day.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on the last day of the
month of December of the same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation
and end on 31 st December 2011.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial
companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the shares have been
subscribed as follows:

Subscriber Number
of shares

subscribed

Payment

ICON 1 S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,500.00.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,500.00.-

The shares are fully paid up in cash, evidence of which was given to the undersigned notary. The shares so subscribed
are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500) is available to the Company.
Evidence of the payment of the subscription price has been given to the undersigned notary.
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Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately € 1,700.-.

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at

29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg

2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company:

Name Address Title Date of birth City of birth
Pierre Stemper 29, avenue de la Porte-Neuve,

L-2227 Luxembourg
Manager 6 th December, 1970 Poissy (France)

Christelle Rétif 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Manager 13 th December, 1973 Saint- Germain
en Laye (France)

Naïm Gjonaj 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Manager 8 th October, 1973 Liège (Belgium)

Jeremy Nicholas
Hamilton Hood

21 Boyne Park, Tunbridge Wells
Tunbridge Wells TN4 8EL

Manager 15 th October, 1974 Bromley
(United Kingdom)

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, which is known to the notary, by its surname, first name,
civil status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil onze, le dix-huitième jour du mois de mars.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

A comparu:

ICON 1 S.A., une société anonyme ayant son siège social à 29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg, en
cours d'enregistrement auprès du registre de commerce et des sociétés des Luxembourg,

représentée par Me Ana Bramao, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée en
date du 18 mars 2011, lesquelles seront enregistrées avec le présent acte.

La partie comparante, ès qualités qu'elle agit, a demandé au notaire soussigné d'arrêter les statuts d'une société à
responsabilité limitée ICON 2 S.à r.l. qui est constituée par les présentes:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "ICON 2 S.à r.l." (la "Société"). La Société sera régie
par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères ou dans toute autre entreprise, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre
moyen, de même que le transfert par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance,
notes et autres valeurs mobilières de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de
son portefeuille. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité
par l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations ou de
certificats de créance.

D'une manière générale elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou autrement)
à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient
la Société (y compris vers le haut et sur le coté) prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute
opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique et financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues pour la modification des statuts.

L'adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant,
du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures temporaires
n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert temporaire de son siège social, demeurera
une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant
ou le cas échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cent Euros (€ 12.500) divisé en
douze mille cinq cent (12.500) parts sociales d'une valeur nominale de un Euro (€ 1) chacune. Le capital de la Société
peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification des
présents Statuts.

Toute prime d'émission disponible est distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, le transfert de parts sociales à des non associés est soumis à l'agrément donné par les associés
représentant au moins soixante-quinze pourcent du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant
à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les uns avec les
autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à
ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion ou à une réunion
tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans
limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation). Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs
documents similaires par voie circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre
moyen de communication similaire. L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la
résolution intervenue. Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme
faisant foi et un extrait pourra être émis sous la signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature conjointe de deux gérants. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature
de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique s'il n'y a qu'un seul
gérant, par le conseil de gérance ou par deux des gérants (y compris par voie de représentation).

Art. 8. Responsabilité des gérants. Le ou les gérants ne contractent aucune obligation personnelle du fait des dettes
de la Société. Comme mandataires de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leur mandat.

Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix
égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter à toute assemblée des associés
par un mandataire spécial.

Art. 10. Assemblées Générales. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la
loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'assem-
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blées. Toute assemblée des associés de la Société régulièrement constituée ou toute résolution circulaire valable (le cas
échéant) représente l'entièreté des associés de la Société.

Les assemblées sont convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à l'adresse
contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date de l'assemblée. Si l'entièreté
du capital social de la Société est représentée à une assemblée, l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date effective des résolutions. Les
résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant les décisions
collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent être passées
à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées
si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la
portion du capital représentée. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par
une majorité des associés représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant le
changement de nationalité de la Société doivent être prises par les Associés représentant 100% du capital social émis.

A partir du moment et aussi longtemps que la Société compte plus de 25 associés l'assemblée générale annuelle sera
tenue le premier mardi du mois de juin de chaque année à 11:00 heures. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée
sera tenue le jour ouvrable suivant.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le dernier jour du
mois de décembre de la même année, sauf pour la première année sociale qui commence le jour de la constitution et se
termine le 31 décembre 2011.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la
Société.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le gérant
ou le cas échéant par le conseil de gérance , duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution,
étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier
exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et
des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision de l'assemblée générale des associés.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par une décision de l'assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant du compte prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. Au cas ou la Société est dissoute, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, il a été souscrit aux parts sociales de la façon
suivante:

Souscripteur Nombre
de parts
sociales

souscrites

Payement

ICON 1 S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,500
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,500

Les parts sociales ainsi souscrites sont entièrement libérées par paiement en espèces de sorte que la somme de douze
mille cinq cent Euros (€ 12.500) est à la disposition de la Société. Preuve du paiement du prix de souscription a été donnée
au notaire instrumentant.
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Dépenses, Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait de sa
constitution sont évaluées à environs € 1.700,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au:

29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société:

Nom Adresse Profession Date de naissance Pays et lieu de
naissance

Pierre Stemper 29, avenue de la Porte-Neuve,
L - 2227 Luxembourg

Gérant 6 décembre 1970 Poissy (France)

Christelle Rétif 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Gérant 13 décembre 1973 Saint-Germain
en Laye (France)

Naïm Gjonaj 29, avenue de la Porte-Neuve,
L - 2227 Luxembourg

Gérant 8 octobre 1973 Liège (Belgique)

Jeremy Nicholas
Hamilton Hood

21 Boyne Park Tunbridge Wells
Kent TN4 8EL

Gérant 15 octobre 1974 Bromley
(Royaume-Uni)

Le présent acte, rédigé en anglais, est suivi d'une traduction française. En cas de divergences entre la version anglaise
et la version française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, la comparante a
signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: A.Bramao, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 mars 2011. Relation: EAC/2011/3696. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011040986/337.

(110045855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Silex.Com S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 77.146.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 17 mars 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

SILEX.COM S.A. (B77146), dont le siège social à L- 2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau, à été dénoncé en date 27
octobre 2005

Le même jugement à nommé juge-commissaire Monsieur Jean-Paul MEYERS, juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 7 avril 2011 au greffe du Tribunal de Commerce
de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Me Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2011041806/19.

(110046799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.
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IFG Continent Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 149.333.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l' Assemblée Générale ordinaire des actionnaires de la société tenue en date
du 10 mars 2011 que:

Ont été renommés aux fonctions d'administrateurs de la société:

- Monsieur Olimjon SHADIEV;

- Monsieur Hervé PONCIN;

- Maître Charles DURO.

A été renommée aux fonctions de Commissaire aux comptes de la société:

- Fiduciaire Grand-ducale S.A.

Les mandats des administrateurs et du Commissaire aux comptes de la société prendront fin lors de l'Assemblée
Générale ordinaire des actionnaires de la société qui se tiendra en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22/03/2011.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011042956/23.

(110047571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

BRE/Larry Condo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 159.500.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the fourteenth day of February. .

Before the undersigned Maître Francis Kesseler, notary public, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxem-
bourg,

THERE APPEARED:

BRE/Larry Holdco S.à r.l., a société à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg
and having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, having a share capital of EUR 12,500 and the
registration of which with the Luxembourg trade and companies is still pending,

here represented by Ms. Patricia Sondhi, avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal in Luxembourg, on 14 February 2011.

The said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the articles
of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose – Duration – Name – Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner(s) of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in the future, a société à responsabilité limitée (the “Company”) which shall be governed by the
law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by these articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition, investment, development, promotion, sale, management,
lease of real estate properties either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to
real estate properties, including (i) the direct or indirect holding of participations in companies the principal object of
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which is the acquisition, development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties and (ii) the
establishment of branches holding real estate in the Grand Duchy of Luxembourg.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other
advisors.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will assume the name of “BRE/Larry Condo S.à r.l”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its shareholders. Within the
same borough, the registered office may be transferred through simple resolution of the manager or the board of ma-
nagers.

B. Share capital – Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500. -) represented by five
hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25. -) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by the approval of (i) a majority of shareholders (ii) representing
at least three quarters of the share capital.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to non-shareholders subject to the approval of such transfer given by the shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholders may only be transferred to non-shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of
the share capital. Such approval is, however, not required if the shares are transferred either to parents, descendants or
the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders.
The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be

dismissed freely at any time and without specific cause.
The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager.
In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers, composed of at least two managers.

In that case, the Company will be bound in all circumstances by the joint signature of two members of the board of
managers.

The sole manager or the board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by
private instrument.

Art. 12. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders or its members
a chairman, and may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not
be a manager, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the
shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company’s purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the registered office of the Company.
The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may

appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.
Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in

advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
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writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.
The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,

by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely respon-
sible for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole shareholder – Collective decisions of the shareholders

Art. 16. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the number of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders owning more than
half of the share capital. The amendment of the articles of incorporation requires the approval of (i) a majority of share-
holders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

Art. 18. If the Company is composed of a sole shareholder, the latter exercises the powers devolved to the meeting
of shareholders by the dispositions of section XII of the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as
amended.

Art. 19. At no time shall the Company have more than thirty (30) shareholders. At no time shall an individual be
allowed to become a shareholder of the Company.

E. Financial year – Annual accounts – Distribution of profits

Art. 20. The Company’s year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of December
of the same year.

Art. 21. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the manager(s) prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders. Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution – Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will
determine their powers and fees. The liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities.

The surplus, after payment of the liabilities, shall be distributed among the shareholders proportionally to the shares
of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The 500 shares have been subscribed by BRE/Larry Holdco S.à r.l., prenamed.
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The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the last day of
December 2011.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (€ 1,200.-).

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders, representing the entirety of the subscribed
capital of the Company, have passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

2. BRE/Management 5 S.A., a société anonyme governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg and having
its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under section B number 151600, is appointed manager of the Company for an indefinite period of time.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the above-appearing
party, the present deed is worded in English followed by a German translation and in case of divergences between the
English and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing party, known to the notary by his name, first name, civil status and
residences, said appearing party signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des englischen Textes:

Im Jahre zweitausendelf, den vierzehnten Februar.

Vor dem unterzeichneten Notar Francis Kesseler, mit Amtssitz in Esch-sur-Alzette, Großherzogtum Luxemburg,

IST ERSCHIENEN:

BRE/Larry Holdco S.à r.l., eine société à responsablilité limitée gegründet und bestehen nach dem Recht des Groß-
herzogtums Luxembourg, mit einem Gesellschaftskapital von 12.500 Euro, mit Gesellschaftssitz in 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg, deren Registrierung im luxemburgischen Handels- und Gesellschaftsregister noch ausstehend ist,

hier vertreten durch Frau Patricia Sondhi, avocat, wohnhaft in Luxemburg, aufgrund privatschriftlicher Vollmacht,
ausgestellt in Luxemburg, am 14. Februar 2011.

Die Vollmacht bleibt nach Zeichnung ne varietur durch die Erschienene und den unterzeichneten Notar gegenwärtiger
Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben eingetragen zu werden.

Die Erschienene ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung, die sie
hiermit gründet, wie folgt zu beurkunden:

A. Zweck – Dauer – Name – Sitz

Art. 1. Hiermit wird zwischen dem jetzigen Inhabern der ausgegebenen Anteile und denjenigen, die in Zukunft Ge-
sellschafter werden, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach Luxemburger Recht (nachstehend die „Gesell-
schaft“) gegründet, die durch die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue
Fassung, sowie durch nachstehende Satzung geregelt wird.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb von Beteiligungen jeder Art an in- und ausländischen Gesellschaften und
die Verwirklichung sonstiger Investitionen jeder Art, der Erwerb von Wertpapieren jeder Art durch Kauf, Zeichnung
oder auf andere Weise, dieÜbertragung von Wertpapieren durch Verkauf, Tausch oder auf andere Weise sowie die
Verwaltung, Kontrolle und Verwertung dieser Beteiligungen.

Ein zusätzlicher Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb, die Investition, die Entwicklung, die Förderung, der Verkauf,
die Verwaltung von Grundstücken in Luxemburg oder im Ausland sowie alle Geschäfte in Zusammenhang mit diesen
Grundstücken, einschließlich (i) der direkten oder indirekten Beteiligung an Gesellschaften deren Zweck der Erwerb, die
Entwicklung, die Förderung, der Verkauf, die Verwaltung und/oder das Verpachten von Grundstücken ist und (ii) der
Gründung von Filialen, die Grundstücke im Großherzogtum Luxemburg besitzen. Die Gesellschaft kann zudem Gesell-
schaften, in denen sie eine direkte oder indirekte Beteiligung hält oder die der gleichen Gesellschaftsgruppe wie sie selbst
angehören, Bürgschaften oder Kredite gewähren oder sie auf andere Weise unterstützen. Die Gesellschaft kann alle
Geschäfte kaufmännischer, gewerblicher oder finanzieller Natur betreiben, die der Erreichung ihres Zweckes förderlich
sind.
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Die Gesellschaft wird insbesondere die Gesellschaften, an denen sie eine Beteiligung hält, mit den notwendigen Dienst-
leistungen in Bezug auf Verwaltung, Kontrolle und Verwertung versorgen. Zu diesem Zweck kann die Gesellschaft auf
die Unterstützung anderer Berater zurückgreifen.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit festgesetzt.

Art. 4. Die Gesellschaft führt die Bezeichnung „BRE/Larry Condo S.à r.l.“.

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg-Stadt. Er kann durch Beschluss der Hauptversammlung
der Gesellschafter an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum Luxemburg verlegt werden. Innerhalb desselben Bezirkes
kann der Gesellschaftssitz durch einfachen Beschluss des Geschäftsführers oder des Geschäftsführerrates verlegt werden.

B. Gesellschaftskapital – Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), aufgeteilt in fünfhundert (500)
Anteile mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig Euro (EUR 25,-) pro Anteil.

Jeder Anteil gewährt jeweils ein Stimmrecht bei ordentlichen und außerordentlichen Hauptversammlungen.

Art. 7. Die Änderung des Gesellschaftskapitals bedarf der Zustimmung (i) der Mehrheit der Gesellschafter, (ii) die drei
Viertel des Kapitals vertreten.

Art. 8. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Eigentümer pro Anteil an. Miteigentümer eines einzelnen Anteils
müssen eine Person ernennen, die beide gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 9. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. DieÜbertragung der Gesellschafts-
anteile zu Lebzeiten an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des Gesellschaftskapitals
vertreten.

Die Übertragung von Todes wegen an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des Gesell-
schaftskapitals vertreten. Keine Zustimmung ist erforderlich,wenn die Übertragung an Aszendente, Deszendente oder
an den überlebenden Ehegatten erfolgt.

Art. 10. Die Gesellschaft erlischt nicht durch den Tod, die Aufhebung der Bürgerrechte, den Konkurs oder die Zah-
lungsunfähigkeit eines ihrer Gesellschafter.

C. Geschäftsführung

Art. 11. Die Gesellschaft wird geführt durch einen oder mehrere Geschäftsführer. Die Geschäftsführer müssen nicht
Gesellschafter sein.

Die Geschäftsführer werden von der Hauptversammlung ernannt. Die Hauptversammlung bestimmt auch die Dauer
ihres Mandates. Die Geschäftsführer können jederzeit, ohne Angabe von Gründen aus ihren Funktionen entlassen werden.

Die Gesellschaft wird jederzeit durch den alleinigen Geschäftsführer verpflichtet.

Im Falle von mehreren Geschäftsführern wird die Gesellschaft durch den Geschäftsführerrat, der aus mindestens zwei
Geschäftsführern besteht, verwaltet. In diesem Fall wird die Gesellschaft jederzeit durch die Unterschrift von zwei Mit-
gliedern des Geschäftsführerrates verpflichtet.

Vollmachten werden durch den alleinigen Geschäftsführer oder den Geschäftsführerrat privatschriftlich erteilt, wobei
Sondervollmachten nur aufgrund notariell beglaubigter Urkunde erteilt werden können.

Art. 12. Im Falle von mehreren Geschäftsführern wählt der Geschäftsführerrat aus dem Kreise seiner Mitglieder einen
Vorsitzenden und gegebenenfalls auch einen stellvertretenden Vorsitzenden. Er kann auch einen Sekretär bestellen, der
nicht Mitglied des Geschäftsführerrates sein muss. Der Sekretär ist für das Führen der Protokolle der Geschäftsführer-
ratssitzungen und der Gesellschafterversammlungen verantwortlich.

Dritten gegenüber ist der Geschäftsführerrat unbeschränkt bevollmächtigt, jederzeit im Namen der Gesellschaft zu
handeln und Geschäfte und Handlungen zu genehmigen, die mit dem Gesellschaftszweck in Einklang stehen.

Der Geschäftsführerrat wird durch den Vorsitzenden oder durch zwei seiner Mitglieder einberufen.

Die Versammlungen finden am Gesellschaftssitz statt.

Der Vorsitzende hat den Vorsitz in jeder Geschäftsführerratssitzung. In seiner Abwesenheit kann der Geschäftsfüh-
rerrat mit der Mehrheit der Anwesenden ein anderes Geschäftsführerratsmitglied zum vorläufigen Vorsitzenden ernen-
nen.

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats erhält mindestens vierundzwanzig Stunden vor Sitzungsdatum ein Einberu-
fungsschreiben. Dies gilt nicht für den Fall einer Dringlichkeit, in dem die Natur und die Gründe dieser Dringlichkeit im
Einberufungsschreiben angegeben werden müssen. Anhand schriftlicher, durch Kabel, Telegramm, Telex, Telefax oder
durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel gegebener Einwilligung eines jeden Geschäftsführerratsmitgliedes kann
auf die Einberufungsschreiben verzichtet werden. Ein spezielles Einberufungsschreiben ist nicht erforderlich für Sitzungen
des Geschäftsführerrates, die zu einer Zeit und an einem Ort abgehalten werden, die von einem vorherigen Beschluss
des Geschäftsführerrates festgesetzt wurden.

56386



L U X E M B O U R G

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats kann sich in der Sitzung des Geschäftsführerrates aufgrund einer schriftlich,
durch Kabel, Telegramm, Telex oder Telefax erteilten Vollmacht durch ein anderes Mitglied des Geschäftsführerrates
vertreten lassen. Ein Mitglied des Geschäftsführerrates kann mehrere andere Mitglieder des Geschäftsführerrates ver-
treten.

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats kann durch eine telefonische oder visuelle Konferenzschaltung oder durch ein
anderes Kommunikationsmittel an einer Sitzung teilnehmen, unter der Bedingung, dass jeder Teilnehmer der Sitzung alle
anderen verstehen kann. Die Teilnahme an einer Sitzung auf diese Weise entspricht einer persönlichen Teilnahme an der
Sitzung.

Der Geschäftsführerrat ist nur beschlussfähig, wenn mindestens die einfache Mehrheit seiner Mitglieder anwesend
oder vertreten ist.

Beschlüsse des Geschäftsführerrates werden mit der einfachen Mehrheit der Stimmen seiner auf der jeweiligen Sitzung
anwesenden oder vertretenen Mitglieder gefasst.

Einstimmige Beschlüsse des Geschäftsführerrates können auch durch Rundschreiben mittels einer oder mehrere
schriftlicher, durch Kabel, Telegramm, Telex, Telefax oder andere Kommunikationsmittel belegter Unterlagen gefasst
werden, unter der Bedingung, dass solche Beschlüsse schriftlich bestätigt werden. Die Gesamtheit der Unterlagen bildet
das als Beweis der Beschlussfassung geltende Protokoll.

Art. 13. Die Protokolle aller Geschäftsführerratssitzungen werden vom Vorsitzenden oder, in seiner Abwesenheit,
vom stellvertretenden Vorsitzenden oder von zwei Geschäftsführern unterzeichnet. Die Kopien oder Auszüge der Pro-
tokolle, die vor Gericht oder anderweitig vorgelegt werden sollen, werden vom Vorsitzenden oder von zwei Geschäfts-
führern unterzeichnet.

Art. 14. Die Gesellschaft wird durch den Tod oder den Rücktritt eines Geschäftsführers, aus welchem Grund auch
immer, nicht aufgelöst.

Art. 15. Es besteht keine persönliche Haftung der Gesellschafter für Verbindlichkeiten, die sie vorschriftsmäßig im
Namen der Gesellschaft eingehen. Als Bevollmächtigte sind sie lediglich für die Ausübung ihres Mandates verantwortlich.

D. Entscheidungen des alleinigen Gesellschafters – Hauptversammlungen der Gesellschafter

Art. 16. Jeder Gesellschafter kann an den Hauptversammlungen der Gesellschaft teilnehmen, unabhängig von der Anzahl
der in seinem Eigentum stehenden Anteile. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile besitzt
oder vertritt.

Art. 17. Die Beschlüsse der Gesellschafter sind nur rechtswirksam, wenn sie von Gesellschaftern angenommen werden,
die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten. Die Abänderung der Satzung benötigt die Zustimmung (i) der
einfachen Mehrheit der Gesellschafter, (ii) die wenigstens drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 18. Sollte die Gesellschaft einen alleinigen Gesellschafter haben, so übt dieser die Befugnisse aus, die der Haupt-
versammlung gemäß Abschnitt XII des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue Fassung,
zustehen.

Art. 19. Die Zahl der Gesellschafter der Gesellschaft sollte zu keinem Zeitpunkt dreißig (30) überschreiten. Eine
natürliche Person sollte zu keinem Zeitpunkt Gesellschafter der Gesellschaft werden können.

E. Geschäftsjahr – Konten – Gewinnausschüttungen

Art. 20. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar eines jeden Jahres und endet am einunddreißigsten
Dezember desselben Jahres.

Art. 21. Am einunddreißigsten Dezember jeden Jahres werden die Konten geschlossen und der oder die Geschäfts-
führer stellen ein Inventar auf, in dem sämtliche Vermögenswerte und Verbindlichkeiten der Gesellschaft aufgeführt sind.
Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in das Inventar und die Bilanz nehmen.

Art. 22. Fünf Prozent (5%) des Nettogewinnes werden der gesetzlichen Reserve zugeführt, bis diese zehn Prozent
(10%) des Gesellschaftskapitals erreicht hat. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.
Abschlagsdividenden können unter Beachtung der gesetzlichen Bestimmungen ausgeschüttet werden.

F. Gesellschaftsauflösung – Liquidation

Art. 23. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren von der Hauptver-
sammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Hauptversammlung legt
Befugnisse und Vergütung der Liquidatoren fest. Die Liquidatoren haben alle Befugnisse zur Verwertung der Vermögens-
güter und Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

Der nach Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft bestehende Überschuss wird unter den Gesellschaftern
im Verhältnis zu dem ihnen zustehenden Kapitalanteil aufgeteilt.

Art. 24. Für alle nicht in dieser Satzung geregelten Punkte verweisen die Erschienenen auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue Fassung.
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Zeichnung und Zahlung der Gesellschaftsanteile

Die fünfhundert (500) Gesellschaftsanteile wurden von BRE/Larry Holdco S.à r.l., vorgenannt, gezeichnet.
Die gezeichneten Anteile wurden vollständig in bar einbezahlt, demgemäß verfügt die Gesellschaft über einen Betrag

von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), wie dem unterzeichneten Notar nachgewiesen wurde.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit der Gründung der Gesellschaft und endet am letzten Tag des Monats Dezember
2011.

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehenden Kosten, Honorare und Auslagen werden auf ungefähr
eintausend zweihundert euro (€ 1.200,-) geschätzt.

Beschlüsse

Unverzüglich nach Gesellschaftsgründung haben die Gesellschafter, die das gesamte gezeichnete Gesellschaftskapital
vertreten, folgende Beschlüsse gefasst:

1. Die Adresse des Gesellschaftssitzes der Gesellschaft befindet sich in 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxemburg.
2. BRE/Management 5 S.A., eine société anonyme bestehend nach dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit

Sitz in 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister unter
Sektion B Nummer 151600, wird auf unbestimmte Zeit zum Geschäftsführer ernannt.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.
Der amtierende Notar, der der englischen Sprache kundig ist, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der vorgenannten

Parteien diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist,gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Im Falle
von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Erschienenen, der dem Notar nach Namen, gebräuchlichem
Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt ist, hat der Erschienene mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unter-
zeichnet.

Signé: Sondhi, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 février 2011. Relation: EAC/2011/2242. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2011038435/328.
(110043262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Cresco Capital Weisseritz Park S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 122.012.

Extrait des résolutions prises par l’associé unique en date du 15 avril 2011

- La démission de Monsieur Paul CLARKE et de Madame Valérie INGELBRECHT de leur fonction de gérant de la
Société ont été acceptées par l’associé unique avec effet immédiat.

- Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:
* La société Lux Business Management S.à r.l. avec siège social au 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, enre-

gistrée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 79 709;
* Mademoiselle Nicola FOLEY, née le 6 octobre 1982 à Dublin, Irlande, avec adresse professionnelle au 40, Avenue

Monterey, L-2163 Luxembourg;
* Monsieur Alan BOTFIELD, né le 22 Décembre 1970 à Stirling, Royaume-Uni, avec adresse professionnelle au 40,

Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Luxembourg, le 15 Avril 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054243/22.
(110060847) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.
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Athena Private Equity S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 76.053.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011041840/10.

(110047112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Alog S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 110.656.

Mandatsniederlegung

Hiermit kündigen wir unser Mandat als Verwaltungsratsmitglied und als Verwaltungsratsvorsitzender der ALOG S.A.
(R.C.B 110656 Luxembourg) mit sofortiger Wirkung.

Luxemburg, den 09.07.2010.
MMS Mercury Management Services S.A.
Verwaltungsratsvorsitzender
Unterschrift

Hiermit kündige ich mein Mandat als Verwaltungsratsmitglied der ALOG S.A. (R.C.B 110656 Luxembourg) mit sofor-
tiger Wirkung.

Luxemburg, den 09.07.2010. Götz Schöbel.

Hiermit kündige ich mein Mandat als Verwaltungsratsmitglied der ALOG S.A. (R.C.B 110656 Luxembourg) mit sofor-
tiger Wirkung.

Luxemburg, den 09.07.2010. Hiltrud Lehnen.

Référence de publication: 2011042255/20.

(110046831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Blackstone / GSO Capital Solutions Onshore Funding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité li-
mitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 148.999.

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth of March.

Before Us, Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

There appeared:

The company Blackstone / GSO Capital Solutions Fund LP, a limited partnership organized under the laws of the State
of Delaware, having its registered office c/o The Corporation Trust Company, 1209 Orange Street, Wilmington, New
Castle County, Delaware 19801 (USA), registered in the Register of the State of Delaware under the number 27-0214084,

here represented by Maître Sophie ARVIEUX, lawyer, residing professionally in L-1521 Luxembourg, 122, rue Adolphe
Fischer

by virtue of a proxy under private seal given on 17 March 2011.

The said proxy, after having been signed ne varitur by the proxy holder and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated hereabove, acting in its capacity as sole shareholder of the company
Blackstone / GSO Capital Solutions Onshore Funding (Luxembourg) S.à r.l., a limited liability company organized under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered offices at L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur, registered
in the Luxembourg register of commerce and companies (R.C.S.L.) under the number B 148999, incorporated by a deed
of Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette, dated 3 November 2009, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2289 from 23 November 2009 (the “Company”), takes the following
resolutions:
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First resolution

The corporate capital of the Company is increased by EUR 125,000.- (one hundred twenty-five thousand euro) so as
to raise it from its present amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro) to EUR 137,500.- (one hundred
thirty-seven thousand five hundred euro) by the creation and issue of 125,000 (one hundred twenty-five thousand) new
shares having a par value of EUR 1.- (one euro) each.

All the new shares have been entirely subscribed by Blackstone / GSO Capital Solutions Fund LP, pre-named, and have
been paid-up by contribution in cash for an amount of EUR 125,000.- (one hundred twenty-five thousand euro), so that
from now the amount of EUR 125,000.- (one hundred twenty-five thousand euro) is at the free and entire disposal of the
Company, as it has been proved to the undersigned notary who expressly bears witness to it.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation is amended
and will henceforth have the following wording:

“The Company's corporate capital is fixed at EUR 137,500.- (one hundred thirty-seven thousand and five hundred
Euros), represented by 137,500 (one hundred thirty-seven thousand five hundred) shares of EUR 1.- (one Euro) each, all
subscribed and fully paid-up.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at € 1,500.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On the request of the same appearing party
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof the present deed, drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder, acting as here above stated, he signed together with the notary

the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille onze, le dix-huitième jour de mars.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Blackstone / GSO Capital Solutions Fund LP, une société de droit de l’Etat du Delaware, établie et ayant son siège

social c/o The Corporation Trust Company, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801
(USA), immatriculée dans l’Etat du Delaware sous le numéro 27-0214084,

représentée par Maître Sophie ARVIEUX, avocat, ayant son adresse professionnelle à L-1521 Luxembourg, 122, rue
Adolphe Fischer,

en vertu d’une procuration sous seing privé donnée en date du 17 mars 2011.
Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire susmentionné et le notaire soussigné,

restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.
La comparante, représentée comme susmentionné, en sa qualité d’associé unique de la société Blackstone / GSO

Capital Solutions Onshore Funding (Luxembourg) S.à r.l, ayant son siège à L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 148999, constituée suivant
acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 3 novembre 2009, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2289 du 23 novembre 2009 (la «Société»), a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

Le capital social de la Société est augmenté à concurrence de EUR 125.000.- (cent vingt-cinq mille euros) pour le porter
de son montant actuel de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) à EUR 137.500.- (cent trente-sept mille cinq cents
euros) par la création et l’émission de 125.000 (cent vingt-cinq mille) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de
EUR 1,- (un euro) chacune.

Toutes les nouvelles parts sociales ont été intégralement souscrites par Blackstone / GSO Capital Solutions Fund LP,
pré-qualifiée, et elles ont été libérées en numéraire pour un montant de EUR 125.000.- (cent vingt-cinq mille euros), de
sorte que le montant total de EUR 125.000.- (cent vingt-cinq mille euros) est à présent à la libre et entière disposition
de la Société, ainsi qu’il a été prouvé au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’alinéa 1 er de l’article 6 des statuts est modifié pour avoir la teneur qui
suit:
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"Le capital social est fixé à 137.500.- (cent trente-sept mille cinq cents euros) représenté par 137.500 (cent trente sept
mille cinq cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1.- (un euro) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.”

Frais

Le montant des frais, coûts, honoraires et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison
du présent acte, est évalué à la somme de € 1.500,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par la présente qu’à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête de la même comparante et en cas de diver-
gences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec Nous, le notaire,
le présent acte.

Signé: S.Arvieux, Moutrier Blanche

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 mars 2011. Relation: EAC/2011/3785. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011041268/99.

(110046542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Pamoja Business Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Windmills S.A.).

Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 157.792.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration qui s'est tenue le 17 mars 2011

Résolutions:

Le Conseil d'Administration décide, à l'unanimité, de nommer Koen LOZIE, au poste de président du Conseil d'Ad-
ministration.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011042257/14.

(110047350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Alpha Universal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1725 Luxembourg, 64, rue Henri VII.

R.C.S. Luxembourg B 89.859.

L'an deux mille onze, le onze mars;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme “Alpha Universal S.A.”, établie
et ayant son siège social à L-3394 Roeser, 59, Grand-Rue, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, section B, sous le numéro 89859, constituée originairement sous la dénomination sociale de “BWM INTERNA-
TIONAL S.A.”, suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 8 novembre
2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1766 du 12 décembre 2002,

et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par ledit notaire Jean SECKLER, en date du 18 juillet 2006, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1972 du 20 octobre 2006, contenant notamment le chan-
gement de la dénomination sociale en “Alpha Universal S.A.”.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Christian DOSTERT, employé, demeurant professionnellement
à L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

Le Président désigne comme secrétaire Mademoiselle Monique GOERES, employée, demeurant professionnellement
à L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.
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L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Georges APOSTOLOU, dirigeant de société, demeurant à F-38320
Eybens, 6, avenue du Général de Gaulle.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de Roeser à L-1725 Luxembourg, 64, rue Henri VII, et modification afférente de l'article 2
des statuts.

2. Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de Roeser à L-1725 Luxembourg, 64, rue Henri VII, et de modifier en
conséquence l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Le siège social de la société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple
décision du conseil d'administration.

Par simple décision du conseil d'administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-
semblée des actionnaires."

Deuxième résolution

L'assemblée décide de supprimer dans l'article 5 toutes références au capital autorisé, ce dernier étant venu à échéance.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à neuf cent cinquante euros.

DONT ACTE, fait et passée à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, M. GOERES, G. APOSTOLOU, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 mars 2011. LAC/2011/11990. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011040809/65.

(110045708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Agile Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 152.973.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 mars 2011.

Référence de publication: 2011041844/10.

(110047373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

GROUPEMENT DES ENTREPRENEURS Asbl, GROUPEMENT DES ENTREPRENEURS DU BATIMENT
ET DES TRAVAUX PUBLICS, association sans but lucratif.

Siège social: Luxembourg,

R.C.S. Luxembourg F 3.759.

Lors d'une assemblée générale du 18 mars 2011, l'Asbl a procédé à une modification de l'article 22 des statuts comme
suit:

1. Après l'alinéa 3, sont insérés deux nouveaux alinéas 4 et 5 comme suit (l'actuel alinéa 4 devenant l'alinéa 6 et ainsi
de suite):

Nouvel alinéa 4. Un seul dirigeant par membre actif est éligible au conseil d'administration.

Nouvel alinéa 5. Lorsque deux ou plusieurs membres actifs, sans tomber sous le coup des dispositions de l'article 8,
mettent en place ou entretiennent des liens de collaboration qui sont institutionnalisés au-delà de la simple collaboration
courante dans le domaine de l'industrie de la construction, seul l'un de leurs dirigeants (ou s'agissant de membres per-
sonnes physiques, seule l'une d'entre elles) est éligible au conseil d'administration.

2. A l'actuel alinéa 4 -qui deviendra l'alinéa 6- le terme «cependant» est biffé.

3. Après l'actuel alinéa 5 -qui deviendra l'alinéa 7- est inséré un nouvel alinéa 8 (l'alinéa suivant étant renuméroté 9 et
ainsi de suite):

Nouvel alinéa 8. Les candidatures ne correspondant pas aux dispositions des alinéas 3 et 7 sont irrecevables.

4. A la fin, l'article visé est encore complété comme suit par un nouvel alinéa 12 qui se lit comme suit:

Nouvel alinéa 12. L'assemblée générale peut aussi décider de procéder à l'élection d'administrateurs honoraires. Ceux-
ci sont élus pour un terme de 6 ans. Ils sont rééligibles. Le nombre total d'administrateurs honoraires ne peut être
supérieur à cinq. Les dispositions des alinéas 4 et 5 ne sont pas applicables aux administrateurs honoraires. Ceux-ci
peuvent assister à toutes les réunions du conseil d'administration. Ils ne disposent cependant pas du droit de vote.

Cette modification a été adoptée à l'unanimité des membres représentés à l'assemblée, soit 39 membres sur un total
de 43 membres.

Une version coordonnée des statuts est déposée ce jour également.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mars 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011042416/33.

(110047208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

sCOREvalue, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé,
(anc. Steenman Investment Funds).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 152.580.

In the year two thousand eleven, on the twenty-fourth of February.

Before us Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of STEENMAN INVESTMENT FUNDS, société d'in-
vestissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé, with registered office at 14, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, duly registered with the Luxembourg Trade Register under section B number 152.580, incorporated by a
deed of the undersigned notary, on April 19, 2010, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C 923
of May 4, 2010.

The meeting is opened, Mr. Régis Galiotto, residing professionally in Luxembourg, is elected chairman of the meeting.

Mrs. Annick Braquet, residing professionally in Luxembourg, is appointed scrutineer.

The chairman and the scrutineer agreed that Mrs. Liliane Freichel, residing professionally in Luxembourg, is appointed
to assume the role of secretary.

The chairman then declared and requested the notary to declare the following:
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I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies
will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

II.- It appears from the attendance list, that all shares in circulation are present or represented at the present ex-
traordinary general meeting, so that the meeting could validly decide on all the items of the agenda.

III.- That the agenda of the present meeting is the following:

Agenda

1. Waiver of convening notices according to article 27.9 of the Articles of Association of the SICAV-SIF.

2. Change the name of the SICAV-SIF into sCOREvalue and amend consequently article 1.1. of the articles of incor-
poration of the SICAV-SIF as follows:

"There exists a société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé in the form of a public
limited liability company (société anonyme) under the name of "sCOREvalue" (the "Company")."

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The general meeting decides to waive convening notices according to article 27.9 of the Articles of Association of the
SICAV-SIF.

Second resolution

The general meeting decides to change the name of the SICAV-SIF into sCOREvalue and to amend consequently article
1.1. of the articles of incorporation of the SICAV-SIF as follows:

"There exists a société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé in the form of a public
limited liability company (société anonyme) under the name of "sCOREvalue" (the "Company")."

There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing parties, the present
deed is worded in English, followed by a French version and that in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The document having been read to the persons, appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-quatre février.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société STEENMAN INVESTMENT FUNDS, société d'in-
vestissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé, avec siège social à 14, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, dûment enregistrée au Registre de Commerce sous le numéro B 152.580 et constituée suivant acte reçu
par le notaire instrumentant, en date du 19 avril 2010, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro
923 du 4 mai 2010.

L'Assemblée est ouverte, Monsieur Régis Galiotto, résidant professionnellement à Luxembourg, est élu président de
l'Assemblée.

Madame Annick Braquet, résidant professionnellement à Luxembourg, est nommée scrutatrice.

Le Président et la scrutatrice s'entendent pour que Madame Liliane Freichel, résidant professionnellement à Luxem-
bourg soit nommée comme secrétaire.

Le président expose et prie alors le notaire instrumentant d'acter comme suit:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions détenues par chacun d'entre eux est indiqué
sur une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il apparaît de cette liste de présence que toutes les actions en circulation, sont présentes ou représentées à la
présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés
à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation aux convocations conformément à l'article 27.9 des statuts de la SICAV-SIF.
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2. Changer le nom de la SICAV-SIF en sCOREvalue et modifier en conséquence l'article 1.1. des statuts de la SICAV-
SIF comme suit:

"Il existe une société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé en la forme d'une société
anonyme sous le nom de "sCOREvalue" (la "Société")."

Ces faits ayant été approuvés par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de renoncer aux convocations conformément à l'article 27.9 des statuts de la SICAV-SIF.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de changer le nom de la SICAV-SIF en sCOREvalue et modifier en conséquence l'article 1.1. des
statuts de la SICAV-SIF comme suit:

"Il existe une société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé en la forme d'une société
anonyme sous le nom de "sCOREvalue" (la "Société")."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: R. GALIOTTO, A. BRAQUET, L. FREICHEL et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 mars 2011. Relation: LAC/2011/10050. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041097/94.

(110046247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Industrial Resources Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 68.643.

Les comptes annuels au 31 août 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011050383/9.

(110056014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Zethos Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 126.871.

EXTRAIT

L’assemblée générale ordinaire réunie à Luxembourg le 23 mars 2011 a renouvellé les mandats des administrateurs et
du commissaire aux comptes pour un terme de six ans.

Le Conseil d’Administration se compose comme suit:

- Monsieur Michaël ZIANVENI

- Monsieur Marc KOEUNE

- Monsieur Sébastien GRAVIERE

- Monsieur Jean-Yves NICOLAS

Le commissaire aux comptes est CeDerLux-Services S.à r.l.

Leurs mandats prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra en l’an 2017.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2011042908/18.

(110048017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2011.
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Kalmes & Flammang S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4940 Bascharage, 130, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 159.650.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-et-un mars.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

ont comparu:

1.- Madame Malou Marcelle FLAMMANG, née à Esch-sur-Alzette le 29 avril 1967, demeurant à L-4664 Niederkorn,
8, rue de Sanem,

agissant en son nom personnel;

2.- Madame Marcelline VOLZ, née à Differdange le 7 février 1975, demeurant à L-4940 Bascharage, 130, avenue de
Luxembourg,

agissant en son nom personne;

ci-après désignées «les comparants»

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à
responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1 er .  Entre les parties ci-avant désignées et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaires des parts
sociales ci-après créées, il est formé une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, régie par les présents
statuts et par la législation luxembourgeoise afférente.

Art. 2. La société prend la dénomination de:

"KALMES & FLAMMANG S.à r.l.".

Art. 3. Le siège social est établi à Bascharage.

Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision du ou des
gérants qui auront tous les pouvoirs d'adapter le présent article.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Tout associé pourra dénoncer sa participation dans la société. La dénonciation se fera par lettre recommandée envoyée
aux associés et aux gérants avec un préavis de six mois avant l'échéance. L'associé désireux de sortir de la société suivra
les dispositions de l'article dix des statuts.

Sans préjudice de ce qui précède, la société pourra être dissoute avant terme par une décision prise à la majorité
simple du capital social.

Art. 5. La société a pour objet le débit de boissons alcooliques et non-alcooliques.

Elle pourra, d'une façon générale, faire tous actes, transactions ou opérations commerciales, industrielles, financières,
mobilières et immobilières, se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en
faciliter ou développer la réalisation.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-) représenté par
CENT (100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125,-) chacune.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l'actif social et dans les bénéfices.

Art. 8. Les copropriétaires indivis de parts sociales, les nus-propriétaires et les usufruitiers sont tenus de se faire
représenter auprès de la société par une seule et même personne agréée préalablement par décision des associés, prise
à la majorité simple du capital. L'agrément ne pourra être refusé que pour de justes motifs.

Art. 9. Les parts sociales sont librement transmissibles pour cause de mort, même par disposition de dernière volonté,
à condition que ce soit en ligne directe ou au conjoint survivant. Tout autre bénéficiaire devra être agréé par une décision
prise à l'unanimité des associés survivants. En cas de refus, le bénéficiaire devra procéder conformément à l'article dix
des statuts, à l'exclusion du dernier alinéa, et sera lié par le résultat de l'expertise. Au cas où aucun associé n'est disposé
à acquérir les parts au prix fixé, le bénéficiaire sera associé de plein droit.

Art. 10. a) Si un associé se propose de céder tout ou partie de ses parts sociales, de même qu'aux cas pré-visés aux
articles quatre et neuf, il doit les offrir à ses co-associés proportionnellement à leur participation dans la société.

b) En cas de désaccord persistant des associés sur le prix après un délai de deux semaines, le ou les associés qui
entendent céder les parts, le ou les associés qui se proposent de les acquérir, chargeront de part et d'autre un expert
pour fixer la valeur de cession, en se basant sur la valeur vénale des parts.
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c) La société communique par lettre recommandée le résultat de l'expertise à tous les associés, en les invitant à faire
savoir dans un délai de quatre semaines s'ils sont disposés à acheter ou à céder les parts au prix arrêté. Si plusieurs
associés déclarent vouloir acquérir les parts proposées à la vente, elles seront offertes aux associés qui entendent les
acquérir en proportion de leur participation dans la société. Le silence des associés pendant le prédit délai de quatre
semaines équivaut à un refus.

d) Dans ce cas, l'associé qui entend les céder peut les offrir à des non-associés, étant entendu qu'un droit de préemption
est encore réservé aux autres associés en proportion de leurs participations pendant un délai de deux semaines à partir
de la date de la communication de l'accord avec des tiers et suivant les conditions de celui-ci. L'article 189 de la loi sur
les sociétés commerciales est remplacé par les articles neuf et dix des présents statuts.

Art. 11. La société peut, sur décision de l'assemblée générale, prise à la majorité du capital social, procéder au rachat
de ses propres parts sociales au moyen de réserves libres ainsi qu'à leur revente. Ces parts sociales, aussi longtemps
qu'elles se trouvent dans le patrimoine de la société, ne donnent droit ni à un droit de vote, ni à des dividendes, ni à une
part du produit de la liquidation et elles ne sont pas prises en considération pour l'établissement d'un quorum. En cas de
revente, la société procédera suivant les dispositions de l'article dix.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Ils sont nommés, révoqués par
l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions, et qui statue à la majorité
simple du capital. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout moment.

Les gérants ont le droit, mais seulement collectivement et à l'unanimité, de déléguer partie de leurs pouvoirs à des
fondés de pouvoirs et ou à des directeurs.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quelque soit le nombre de parts qui lui appartiennent.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions ayant pour objet une modification des statuts (autres que celles qui ont trait à l'augmentation de la part
sociale d'un associé) ne sont valablement prises que par la majorité des associés représentant les trois quarts (3/4) du
capital social. Les dispositions y afférentes des articles 194 et 199 de la loi sur les sociétés commerciales ne trouveront
donc pas application.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 17. Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société ainsi qu'un bilan et un compte de profits et pertes.

Art. 18. L'excédent favorable du compte de résultats, déduction faite des frais généraux, amortissements et provisions,
résultant des comptes annuels, constitue le bénéfice net de l'exercice.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légal, jusqu'à ce que celui-
ci atteint le dixième du capital social.

Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

En cas de décès d'un associé, la société continuera avec les associés survivants, sous réserve des dispositions des
articles 9 et 10 des présents statuts.

Les héritiers, ayant droit ou créanciers d'un associé ne peuvent, pour quelque motif que ce soit et sous aucun prétexte,
requérir l'apposition des scellés sur les biens, papiers et valeurs de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux.

En cas de dissolution anticipée de la société, la liquidation sera faite par les gérants en exercice, à moins que l'assemblée
générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après apurement de l'intégralité du passif,
sera réparti entre les propriétaires des parts sociales, au prorata du nombre de leurs parts.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Exceptionnellement, le premier exercice commence le jour de la constitution et finira le trente-et-un décembre de
l'an deux mille onze.
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Souscription et Libération

Les comparants précités présents ont souscrit aux parts créées de la manière suivante:
1.- Madame Malou Marcelle FLAMMANG, le comparant sub 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 parts
2.- Madame Marcelline VOLZ, le comparant sub 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 parts
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de DOUZE MILLE
CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915, telle que
modifiée par la suite, ont été remplies.

Frais

Le montant des charges, frais, dépenses ou rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à la somme approximative de mille
euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et, à l'unanimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-4940 Bascharage, 130, avenue de Luxembourg.

Est nommée gérante technique de la société pour une durée indéterminée:

Madame Marcelline VOLZ, née à Differdange le 7 février 1975, demeurant à L-4940 Bascharage, 130, avenue de
Luxembourg, pré-qualifiée.

Est nommée gérante administrative de la société pour une durée indéterminée:

Madame Malou Marcelle FLAMMANG, née à Esch-sur-Alzette le 29 avril 1967, demeurant à L-4664 Niederkorn , 8,
rue de Sanem, pré-qualifiée.

La société est valablement engagée par la signature conjointe de la gérante technique et de la gérante administrative.

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M.M.Flammang, M.Volz, Moutrier Blanche

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 mars 2011. Relation: EAC/2011/3794. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011041364/144.

(110046540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2011.

Credit Suisse Capital (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: ZAR 6.268.606,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 142.990.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Erwähnung für die Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxemburg, den 24. März 2011.

Paul DECKER
Der Notar

Référence de publication: 2011041879/13.
(110047185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Ditec Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 6, rue des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 89.454.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041911/10.
(110047128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

DS Luxembourg One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 142.136.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041912/10.
(110047126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Blue Eagle Portfolios, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 85.241.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 26 Novembre 2010

En date du 26 novembre 2010, l'Assemblée Générale Extraordinaire a décidé:
- d'accepter la démission, avec effet au 29 novembre 2010, de Madame Caroline Baller, de Monsieur Martyn Cuff, de

Monsieur Daniel Lehman et de Monsieur Thomas F. Langer en tant qu'Administrateurs.
- de nommer, avec effet au 29 novembre 2010, Monsieur Arié Assayag, Nexar Capital, 127 Avenue des Champs Elysées,

F-75008 Paris, Monsieur Eric Attias, Nexar Capital LLC, 767 Fith Avenue, 10153 New York, Monsieur Paulo Baia, Nexar
Capital LLC, 767 Fith Avenue, 10153 New York, et Monsieur Jean François Vert, Allianz Alternative Asset Management,
20 Rue Peletier, F-75444 Paris, en qualité d'Administrateurs Jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2011.

- de nommer, avec effet au 29 novembre 2010, Monsieur Jean-François Vert en tant que Président du Conseil d'Ad-
ministration pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 14 mars 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Blue Eagle Portfolios
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2011042559/21.
(110047753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2011.

Pfizer Holdings International Luxembourg (PHIL) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.251.458.100,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 93.646.

EXTRAIT

L'associé unique a pris acte, le 30 mars 2011, de la démission de Mr. David REID avec effet au 14 mars 2011, en qualité
de gérant de la Société et a décidé de nommer Mr Andre PETRUNOFF, avec effet au 14 mars 2011, en tant que gérant
de la société.
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Le Collège de gérance sera composé comme suit, à compter du 14 mars 2011:

- M. William CARAPEZZI, né à New Jersey (USA), le 8 Avril, 1957, demeurant professionnellement au 5 Giralda Farms,
Madison 07940, USA;

- Mr. Andre PETRUNOFF, né à New York (USA) le 13 Avril, 1962, demeurant professionnellement au 150 East 42
nd Street, New York 10017, USA;

- Mrs. Susan WEBB, née à Dublin, (Irlande), on January 23, 1958, demeurant professionnellement au The Watermarque
Building, Ringsend Road, Dublin 4, Irlande; and

- Mr. Christophe PLANTEGENET, né à Wassy (France), le 16 Octobre, 1970, demeurant professionnellement au 51
Av JF Kermedy, Rond Point du Kirchberg, L-1855 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PFIZER HOLDINGS INTERNATIONAL LUXEMBOURG (PHIL) SARL
Christophe PLANTEGENET

Référence de publication: 2011054987/24.

(110060143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Finexeo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2210 Luxembourg, 54-56, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 118.255.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011041931/10.

(110047120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Ducie Street Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 146.520.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 avril 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011053498/12.

(110059637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Lend Lease Asia Real Estate Advisors S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 79.939.

Le Bilan au 30 juin 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

À Luxembourg, le 13 avril 2011.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2011053527/12.

(110059649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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